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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Anspach. 

Audience du 15 septembre. 

TI0V
 D'ASSASSINAT. — CRIME DÉCOUVERT APRES CINQ 

* ANS — SUICIDE SUPPOSÉ. —
1

 VOL. — TROIS ACCUSÉS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

A dix heures un quart, la Cour entre en séance. 

M. le président : L'audience est reprise ; la parole est à 

M. i'avocat général. 

M. de Gaujal, avocat-général, s'exprime en ces tesrmes : 

Messieurs les jurés, en 1853 vivait à Charonne, grande rue 
de Montreuil, un homme peu coramunicatif et peut-être un 
peu singulier par ses habitudes et par ses mœurs. C'était un 
marchand de vin, ayant nom Postoly. Il n'était pas marié, vi-
vait seul, isolé, sans entourage; il n'avait pas même un servi-
teur auprès de lui; sa vie avait été traversée de fortunes di-

verses et assez mêlées. 
Au début et dans sa première jeunesse, il avait cru à une 

vocation religieuse et il était entré dans l'institution des frères 
de la doctrine chrétienne. L'épreuve du noviciat lui avait sans 
doute appris qu'il s'était trompé dans sa vocation, il était ren-
tré dans la vie du monde et s'était fait infirmier dsns divers 
hôpitaux; puis il fut momentanément garçon de salle dans un 
célèbre cabaret de barrière. 

En 1850, il partit pour la Californie où il resta trois ans; 
en 1853, il en rapporta de la poudre d'or qu'il avait l'habitude 
de porter sur lui dans un plastron, et enfin, en 1853, il fonda 
un établissement de marchand de vin à Charonne. 

Postoly avait une certaine aisance, tout le monde le savait, 
aidant son séjour en Californie, il avait constitué déposi-

taire de certaines valeurs à lui appartenant le nommé Sauva-
goat, son cousin. Il lui avait confié ses livrets de Caisses d'é-
pargne et deux titres de rente sur le grand-livre. Ces valeurs 
lui ont été très fidèlement rendues à son retour, au mois de 
mars 1853, avec les arrérages qui avaient été touchés en son 
absence. 

Donc, Postoly avait une certaine aisance; les inscriptions 
de rente dont je viens de parler, il ne les possédait plus à la 
fin de 1853, il les avait aliénées, c'est un fait établi ; il ne 
faut donc pas s'étonner qu'on ne les ait pas retrouvées dans 
son domicile après son décès. Mais il en avait touché le mon-
tant. C'était d'ailleurs un homme économe et rangé ; il était 
possesseur de billets de banque, il les montrait à tout venant 
avec une certaine complaisance, c'est ce qu'il appelait ses 
mages. 

Sa petite fortune était assurément suffisante pour être con-
voitée par des malfaiteurs, et si Postoly avait pour voisins des 
malhonnêtes gens capables de convoiter son peut avoir et as-
as audacieux pour entreprendre de le dépouiller, il est evi-
oent q

u
 j] était naturellement désigné à leurs coups, 

or, ces voisins dangereux, ce sont précisément les accusés, 

™i X/rères Porilot> et Aul ry leur ouvrier. Sans doute l'at-
Corot î 1,aulorité n'avait pas encore été éveillée sur leur 
TOI i probité paraissait intacte. Leur boutique était 
w,me de celle de Postoly ; les deux boutiques n'étaient sépa-

rait Pj}r U"e mince cloison, tellement mince qu'on pou-

d'antr "i deS ^eux Pièces t0llt 08 <îu' se uisait de part et 
d aill 6 ' ,communication entre les deux boutiques était 

à côté l?'I'S tr!iS f?°ile par les Portes de derrière : elles étaient 
s'>ntrodIi9de l'autre, de telle façon qu'on pouvait aisément 

Pendai t \K ''Ulle ^ans ''autre boutique pendant le jour ou 
donet'x t nuit> sans êlre aperçu du dehors. L'occasion était 

Jusn r nine S' 0n était de malhonnetes gens, 
failli m -i

 Pornot> et Aubry leur ouvrier, n'avaient pas 
«oum'is étamnt bien jeunes alors et n'avaient pas été 
c°rame H'M

re aux grandes épreuves de la vie ; d'ailleurs, 
l'on peut d- pr0verbe> c'est l'occasion qui fait le larron, et 
ne s'était 6 Pour eux jamais une occasion aussi belle 
av»ient at?1"63611.^6' "s étaient vigoureusement constitués, ils 
nesernbh'a're * UD homme 's0'^ 1ue personne autour de lui 
1Ueperson prol^Ser, et qui était à peine connu des voisins; 
ficace prot"6' par conséa.uent, ne semblait couvrir d'une ef-
Pour rico

 ectlon en cas d'agression ; l'occasion était excellente 
— . ."*» cens «■■: - .!. - .'»-..*-. . • ..,/. • 
Pas bien . qui connaissaient sa fortune et qui n'étaient 
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Après «aL ^eux-mêmes au point de vue de la probité. 
llle 'esfot ons préliminaires, M. l'avocat-général rap-

« vente est qU1 se Passeilt dans la soirée du 17 décembre: 

i>Veiu; la nr^n!?mmée> le prix est soldé' les frères Pornot le 
s "ouveaii 1S6 Possession doit avoir lien le lendemain par 

Proietde
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a Perdre • a, !atl0n clevra être exécuté, il n'y a pas un instant 
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 Ver du j°ur H ne sera i'hls teraPs- c'*st alors 

f^ulé. i ' aoc°mplissent leur exécrable projet. Tout a été 
s PrendraC(immiSsaire de Police arrive; ''un des coupa-

f°tt Un cri,
n
 t>arole et cherchera à persuader qu'il y a, 

1 ys Por
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ei>mais "n suicide. Tout se passe selon que les 
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 dar avaient désirè, le magistrat croit au suicide, il 

pnd un pro S°n Procès-verbal. Tout paraissait terminé, 
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 TENA cin1 ans aPres» permet à la justice 

t ,e des L conflmeiice son œuvre et aujourd'hui elle 
t
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 0r8»tie Jj^euv?s.qui ne peuvent être repoussées. 
o2!s, Pr°Posiim„ni!nistere publie annonce qu'il examinera les 

eubr,i 18S3 p"S,S1,nvantes : lo Dans la nuit du 17 au 18 dé-
mo! P««veni l?l y a été volé> 2° 'es auteurs de ce vol sont 

cril d" Postolv n'qUe 6S frères Pornot et Aubl7, 3" enfi" la 

do v!,' et ce crm,êeS-iPa8 le résultat d'un suicide, mais d'un 
> 11 a été commis pour assurer l'impunité 

r daris leUàv! l.es,îircoi!
6tances relevées dans l'instruc-

s Pfopositim ' 1,av°cat-général s'efforce d'établir 
cuit,av!e,ster dans l'

c
? '' 5roit ^ue le doute ne saurait désor-
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où chacun travaille, en suivant une ligne directe d'honneur ej 
de probité. » 

Les Pornot sont quatre frères. 
L'aïeul, simple cultivateur, fut longtemps membre du con-

seil municipal de son village. 
Le père eut le mémo honneur ; puis, comme il avait servi, 

il fut capitaine de la garde nationale ; toujours il a joui d'une 
réputation excellente, et sa moralité a toujours été à l'abri de 
tout reproche. 

Les enfants François et Jean sont d'excellents pères de fa-
mille, environnés de l'estime de tous. Félix, l'un des accusés, 
est âgé de trente-quatre ans. Incorporé d'abord dans le 29e 

régiment de ligne, il a servi quatre ans dans la garde de Paris, 
et deux ans il a fait partie des sergents de ville. Il porte l'em-
preinte de son ancienne profession, la résolution et la vivacité; 
vous avez pu en juger dans son interrogatoire. 

Auguste est resté huit mois au service ; puis il a été rem-
placé, s'est marié, et aujourd hui il est père de deux enfants. 
Sa physionomie est rassurante, il a la figure honnête ; son or-
gane révèle la douceur et la timidité. 

Aubry est un jeune homme de vingt-trois ans, son attitude 
ne décèle pas davantage l'homme brutal et méchant. 

Ces portraits, messieurs, je devais vous les représenter, 
parce qu'ils sont déjà l'indice qu'avec de pareils antécédents 
on ne devient pas tout à coup d'exécrables assassins, sembla-
bles à ces grands criminels dont la perversité no se rencontre 
que dans les drames les plus horribles de nos fastes crimi-
nels; et, dans une affaire où M. l'avocat-général a prétendu 
que des impossibilités morales s'élevaient contre la preuve 
d'un suicide, je devais opposer des impossibilités morales con-

tre la supposition d'un crime. 
Me Nogent Saint-Laurens examine les deux périodes qui di-

visent cette affaire: 1853 et 1838. 
En 1853, un magistrat, accompagné d'un médecin légiste 

constate un suicide: cette constatation n'a pas été aussi légère 
qu'on veut bien le dire. M. le commissaire de police a entendu 
tous les voisins, il a recueilli tous les renseignements qui pou-
vaient l'éclairer, car il a eu tout d'abord la pensée qu'un cri-
me pouvait avoir été commis ; des songeons s'étaiaçt-ils éle-
vés dans son esprit contre les frères Pornot? contre d'autres 
voisins? Non, mais contre l'acquéreur, contre le sieur Laf-
faye, qui avait encouru une condamnation aux travaux forcés. 
On prit des informations, et l'on fut convaincu que Laffaye 
ne pouvait être incriminé. Restait donc l'enquête du commis-

saire, et ces déclarations géminées qui venaient démontrer le 
suicide. Car il faut le remarquer, Félix Pornot n'a rien dit 
qui n'ait été déclaré par un grand nombre d'autres témoins, à 
savoir que tout, chez Postoly, indiquait des dispositions au 

suicide. 
En 1838, cinq ans après, une révélation est faite, un jeune 

homme à moitié ivre fait un récit fantastique. Il raconte uu 
gendarme Camonen comment il aurait eu connaissance d'un 
crime. Cette révélation est faite à la justice, qui recueille 
trois récits. Le révélateur est interrogé; il n'est plus d'accord 
avec le gendarme. Un troisième individu est signalé comme 
ayant connaissance des mêmes faits; on l'interroge, nouveau 
récit. Voilà trois versions différentes; un seul fait reste ac-
quis, c'est le dépôt d'une somme d'argent entre les mains d'un 
des accusés. Alors on cherche à réunir à ce fait des circons-
tances très accessoires : la trappe de la cave ouverte, le par-
tage de l'argent; puis l'accusation, marchant d'inductions en 
inductions, accumulant raisonnement sur raisonnement, 
réunissant ensuite les impressions qu'elle soulève, l'accusa-
tion dit : Ce n'est pas un suicide qui a eu lieu en 1853, c'est 
un assassinat. Voilà l'aspect général de cette affaire. 

Le défenseur examine alors les différentes charges relevées 
par le ministère public; il rappelle tout ce qui s'est passé au 
moment où le commissaire de police s'est transporté au do-
micile de Postoly; il interroge le procès-verbal du magistrat, 
le rapport du médecin, et si, dans le procès-verbal, on recon-
naît quelques exagérationss, elles n'enlèvent rien a la signifi-
cation des faits matériels qui prouvent invinciblement le sui-
cide. Le rapport du médecin constate des faits qui éloignent 
l'idée d'un crime. Le suicide est donc le fait vrai et le seul 

que l'on ait à regretter. 
Mais, dit l'accusation, pourquoi le suicide ? Pourquoi ? Est-

ce que cette triste maladie, qui"peuple certaines maisons, la 
folie, s'explique ? Ne voit-on pas chaque jour dans les maisons 
d'aliénés des malheureux qui paraissent tranquilles, causant 
raisonnablement de tout et surtout, et si vous demandez au 
médecin : « Quelle est donc la folie de ces malheureux ? » 
il vous répond : « Ils ont la manie du suicide. » Eh ! bien, si 
cette surveillance dont ils sont l'objet incessant venait à se 
relâcher, ils accompliraient leur funeste projet. Est-ce que 
Postoly n'était pas un homme bizarre, fantasque, se voyant 
eutouré d'ennemis prêts à l'assaillir ? Esprit inquiet, maladif, 
l'ennui le«niinait, disait-il. Que l'on ne demande donc plus 
pourquoi «on suicide? Si à toutes ces circonstances, qui éta-
blissent la maladie morale de Postoly, on ajoute; l'ivresse, qui 
devait amener une perturbation nouvelle dans l'esprit de cet 
homme, on est porté à conclure comme l'ont fait le commis-
saire de police et le médecin en 1853. et à dire avec eux 
Postoly est mort par le suicide. 

Me Ch. Duverdy, défenseur d'Aubry, prend la parole 

eu ces termes : 

Messieurs, après l'éloquente plaidoirie que vous venez d'en-
tendre, il me reste peu de chose à dire pour compléter cette 
démonstration : que vous n'avez pas de crime à punir. M. l'a-
vocat général, dans son réquisitoire, a conclu du vola l'assas-
sinat, le vous demanderai la permission de renverser la pro-
position, parce que, dans ma pensée, le raisonnement sera 
plus acceptable,'si nous examinons d'abord la question desa-
voir s'il y a eu assassinat, avant de savoir s'il y a eu vol. La 
première question résolue, il me sera facile de démontrer qu'il 
n'y a pas eu vol d'argent, mais remise de fonds faite volontai-

rement. 
Et d'abord, y a-t-il eu assassinat ? Je n'hésite pas à répon-

dre négativement. Il ne faut pas oublier une pièce capitale 
qui existe au procès, et dont on cherche aujourd'hui à dé-
truire tout l'effet à l'aide de dépositions qui se produisent cinq 
ans après. C'est le procès-verbal de M. le commissaire de po-
lice. On a pu critiquer cette pièce au point de vue de l'accu-
sation, mais il doit être permis à la défense d'aller puiser à 
cette source des éléments certains, puisque les constatations 
ont été faites au moment où la mort venait de se produire, 
et qui devront inspirer autant de confiance au moins que des 
dépositions faites cinq ans après, alors que la mémoire a pu 

faillir, que les souvenirs ont pu s'effacer. 
M0 Duverdy, après avoir cité quelques unes des constata-

tions faites par le commissaire de police et par le médecin, 
appelé par ce magistrat, examine avec les données de la 
science si un crime est supposable ? Il établit, avec de puis-
sauts argumenta, dont la plupart lui sont fournis par les maî-
tres en matière de médecine légale, que les traces remarquée» 
sur le cou de Postoly font supposer un suicide ; cette suppo-
sition suffit à la défense, alors que l'accusation n'apporte au-
cune présomption qui puisse faire supposer un crime. 

Le défenseur rappelle un exemple célèbre dans les fastes cri-

minels: l'affaire de Calas, accusé aussi d'avoir pendu son hls, 
et plus tard, son innocence fut proc amée. Dans cette aliuire, 
comme dans celle-ci, l'accusation s'appuyait aussi sur un men-
songe qui avuit été fait au moment où l'on constatait la mort 
du fils de Calas. Elle s'en faisait une ar.^ie terrible contre te 

père, contre l'accusé; elle motiva peut-être la condamnation, et 
cependant la mémoire de Calas fut réhabilitée! Dans cette 
cause, l'accusation s'appuie également sur un prétendu men-
songe pour soutenir la culpabilité. 

Voyons, continne le défenseur, y a-t-il véritab'ement men-
songe? Augusie Pornot vous.dit : « En me remettant cet ar-
gent, Postoly ajouta : « Je vous donne cela, je m'en vais. » 
Cela voulait-il dire: Je vais me pendre ? Mais tout démontre 
que cette pensée ne pouvait venir à l'esprit des frères Pornot 
ni d'Aubry. Ne savaient-ils pas que Postoly était un homme 
fantasque, bizarre, aux idées changeantes? D'abord il veut se 
^ouer à l'état ecclésiastique, puis il se fait infirmier, garçon 
de café, chercheur d'or dans les placeres. Quoi d'extraordinaire 
à penser que Pestoly a de nouveau des projets de voyage? il 
en avait déjà fait. Puis, le lendemain, les frères Pornot ap-
prennent le suicide; ils ne parlent pas du dépôt, ils ont eu 
tort; mais de ià au crime qui leur est reproché, il y a un 
abîme. Leur mensonge ne peut donc pas servir à établir l'as-

sassinat. 
Me Duverdy examine la question de savoir s'il y a eu vol. 

Un vol? mais il ne se comprend pas sans l'assassinat, et il est 
désormais hors de doute que ce crime n'existe pas. Un vol 
après le suicide ? mais^il faudrait que les frères Pornot eussent 
connu l'instant où Postoly avait accompli son feineste projet, 
que rien n'y eût mis obstacle, et qu'après qu'il fut privé du 
sentinreh*de la vie, ils se fussent intro luits dans la maison 
et eussent commis le vol. Les constatations matérielles 
faites par le commissaire de police sur l'état des portes de la 
maison de Postoly repoussent cette supposition. Le défenseur 
attend donc un verdict négatif sur la question d'assassinat et 

sur la question de vol. 

M. le président résume les débats. 

Après un délibéré qui n'a pas duré moins d'une heure, 

le jury rapporte un verdict affirmatif sur la question d'ho-

micide volontaire, ledit homicide précédé, accompagné 

ou suivi de vol. Le jury a écarté la préméditation. 

Sa réponse est négative sur la question d'homicide à 

l'égard d'Aubry, mais affirmative en ce qui concerne cet 

accusé sur la question de vol avec circonstances aggra-

vantes. 
Le jury admet des circonstances atténuantes en faveur 

d'Auguste et de Félix Pornot. 

En conséquence, la Cour condamne Auguste et Félix 

Pornot aux travaux forcés à perpétuité et Aubry à dix 

années de réclusion. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6° ch.). 

Présidence de M. Beausire. 

Audience du 15 septembre. 

LA COMPAGNIE GÉNÉRALE: DES CAISSES D'ESCOMPTE. — ES-

CROQUERIE. — ABUS DE CONFIANCE. — INFRACTION A LA 

LOI SUR LES SOCIÉTÉS EN COMMANDITE PAR ACTIONS. 

CINQ PRÉVENLS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

SUITE DE «L'AUDITION DES TÉMOINS. 

M. Gustave Argant est appelé à la barre et dépose : 

Le 24 février 1857, j'ai consenti à accepter les fonctions de 
sous-directeur du crédit Portugais, dont M, Prost était le 
directeur. Au moment où je partis pour Lisbonne, M. Prost 
me remit pour 1,600,000 fr. de valeurs sur Londres. Je suis 
arrivé à Lisbonne le 1" mars; M. Prost m'avait promis de 
m'envoyer des fonds, il ne tint pas parole, et pendant trois 
mois je restai dans une fausse situation. En mai, je me déci-
dai à venir à Paris pour voir M. Prost. Il me fit des promes-
ses d'argent qu'il n'a jamais réalisées. Les avancés que j'avais 
faites dans cette affaire, et dans lesquelles je ne pouvais ren-
trer, avaient refroidi mes relations avec M. Prost; depu s le 
mois de novembre 1857 j'étais sans nouvelles de lui, lors-
qu'en janvier 1818, j'appris que M. Prost était en déconfiture ; 
je vins aussitôt à Paris, où je sus que la déconfiture était com-

plète. 
M. le président : Qu'avez-vous fait des 1,600,000 fr. de va-

leurs que vous aviez sur Londres? 
M. Argant : Le crédit mobilier Portugais avait acheté un 

titre à une société qui l'avait précédée moyennant 940,000 fr. 
J'ai payé ce titre, puis, avec ce qui me restait des 1,600,000 
fr., j'ai créé trois sociétés; mes livres font foi de toutes ces 

opérations. 
M. le président : Vous étiez autorisé à agir ainsi ? 
M. Argant : Sans aucun doute. Des Portugais, hommes très 

honorables,et qui avaient dans l'affaire des t ommes considéra-
bles, 100 et 200,000 fr., surveillaient mes opérations et les 

approuvaient. 
M. le président : Vous ne savez rien de la position particu-

lière du sieur Prost comme gérant de la Compagnie générale 

des caisses d'escompte? 
M. Argant : Rien; je n'ai été en rapport avec M. Prost que 

comme suus-directeur du Crédit mobilier portugais. 
M. Dasle, banquier à Paris : J'ai été pendant quelque temps 

le fondé de pouvoirs de M. Prost ; mais mon intervention n'a 
eu de l'importance que depuis la fin de 1857, époque où je suis 
devenu le directeur du Crédit mobilier portugais. Lp 30 dé-
cembre 1857, j'ai rassemblé les actionnaires portugais, je leur 
ai fait part do la position désastreuse de la Caisse des escom-
ptes, et je lésai engagés à suspendre la répartition de divi-

dendes. 
D. A quoi attribu-'-z-vous le désastre du sieur Prost? — R. 

J'étais absent, de Paris; je n'ai pas contribué à l'établissement 
du bilan; jamais je ne me suis occupé des écritures de la Caisse 
des escomptes ; je ne sais donc rien de précis. 

D. Mais u'avez-vous pas une opinion sur cette situation, à 
défaut de preuves matérielles ? — R. Quand je suis entré dans 
l'affaire, la situation était déjà mauvaise. 

D. N'avez-vQus rien vu de frauduleux ? — R. Oh ! rien ; je 
ne m'occupais que du portefeuille de la compagnie. La situa-
tion du portefeuille était mauvaise,:maisen tenant compte des 
débiteurs, elle s'améliorait. Et, en effet, quand ces débiteurs 

ont eu payé, cette prévision s'est réalisée. 
M. le président : Comment les caisses de province ont-elles 

supporté l'échec souffert par la maison centra e? — R. Assez 
bien. Deux ou trois seulement ont succombé ; les autres, en 
nombre considérable, 85 ou 90, je crois, se sont maintenues ; 
je suis liquidateur de celle de Hennés; cette caisse a souffert, 
mais elle se relèvera. 

D. Que savez vous des mille actions emportées par le sieur 
Prost jors de son départ pour /Espagne ?— R. C'est la veille de 
son départ que M. Prost, muni d'une autorisation d'un adminis-
trateur, s'est présenté au caissier et a reçu de lui las mille ae-. 
tior.s; j'étais présent àcette remise,je ne savais si cela était ré-
gulier, mais cela s'est fait ainsi. Je suis sorti avec M. Prost 
de la caisse, je l'ai accompagné chez M. Baronnet et depuis 
je ne l'ai pas revu. Le surlendemain on m'a demandé ce qui 
s'était passé à l'égard de ces actions; j'ai dit ce que je savais, 

sans rien expliquer ni justifier. 
D. Savez-vous quel est l'emploi que M. Prost a fait de ces 

mille actions? —- R. Il est allé chez mon frère, banquier, et a 

fait escompter ces mille actions pour 80,000 fr.; mais cette 
somme n'a pas profité à M. Prost ; elle a été remise aux liqui-

dateurs. 
M. l'avocat impérial Ducreux : Que s'est-il passé dans l'as-

semblée générale de Rennes, quand on a appris la déconfiture 

de Proit'? 
M. Daste : Je n'étais pas à Rennes en ce mor"?nt. 
M. l'avocat impérial : Leur a-t on signifié l'arrêt de Paris 

qui nommait les liquidateurs judiciaires? 
M. Daste: Cela paraissait inutile; tous les journaux avaient 

publié cet arrêt. 
M. l'avocat impérial : Il eût été plus convenable de le leur 

notifier officiellement? 
M. Daste : Je puis certifier que l'assemblée générale en a eu 

connaissance par un actionnaire qui a apporte un journal qui 
publiait l'arrêt, pendant qu'elle était en séance. 

M.Franquin, un des liquidateurs judiciaires, partie civile: 
Le témoin s»it-il si on n'a pas acheté.des actions de la com-

pagnie à la bourse ? 
M. Dasle : Je sais qu'on en a mis en report une centaine, 

mais elles sont toutes rentrées dans le courant de janvier. 
M. Franquin : N'en a-t-on'pas acheté cent à 180 francs, 

tandis que le cours nominal était de 100 francs? 
Le témoin : Je n'ai pas connaissance de ce fait ; je n'ai con-

nu que des reports. 
M. Franquin : Est-ce que vous appellerez aussi les mille 

actions que M. Prost a remis au banquier Daste un report. Ur 
report est un emprunt. M. Daste a vendu les mille actions à 
la Bourse et s'est engagé à payer 80,000 francs trots mois 
après; ce n'est pas là un report; c'est une vente dont le pri^ 

est payé à terme. 
Le témoin : Mon frère aura dit sans doute à M. Prost : « Je 

n'ai pas 80,000 fr. à vous remettre en ce moment ; je vous les 

remettrai dans trois mois. » 
M. le président : Et votre frère a mis les actions en report ? 
Le témoin : Non, il les a vendues, à la charge de les repré-

senter plus tard, le 31 mars. 
M. Peniet-Vallier, expert vérificateur en écritures, est ap-

pelé à la barre. 
M. le président : Vous avez été commis par justice pour 

examiner la comptabilité de la Société des Caisses d'escompte; 
vous avez fait un long rapport à M. le juge d'instruction; 
veuillez nous faire une analyse verbale et succincte de ce que 
vous avez constaté, c'est-à-dire un aperçu général de la si-
tuation de Prost avant l'inventaire de 1857, les opérations 
diverses auxquelles il s'est livré ; enfin nous faire connaître 
votre opinion sur les faits signalés par la prévention. 

M. Pernet-Vallier : Quoique restreinte, ma déclaration doit 

encore être longue ; pour aider ma mémoire, j'ai préparé une 
note que je demande la permission de consulter. 

M. leprésident: Pour les chiffres seulement; nous vous 

écoutons. 
M> P'émet-V'allier : La Société des Caisses d'escompte, 

créée par M. Prost, a été constituée le 6 avril 1852, acte pas-
sé Delcpalme; le capital social était de 3 millions; son organi-
sation et son but étaient ceux des maisons de banque; le gérant 
avait 8,000 fr, de traitement, plus tard il devait en avoir 
15,000 fr. Avant le premier inventaire, en mars lt>53, il y eut 
une première modification aux statuts, dont je parlerai plus 
tard; d'autres modifications y ont été faites eu janvier 1854 et 
en juin 1856; en 1856, on éleva le capital de trois millions à 

trente. 
Dans les trois premières années, on s'est borné à organiser 

des Caisses d'escompte en province. Au premier inventaire, le 
bénéfice brut a été porté à 14.000 fr., les dépenses à 68,000 
fr.; le déficit était donc de 54,000 fr., on n'eu a pas moins 
distribué un dividende de 15 fr., soit 3 0p0 du capital; voilà 

pour la première année. 
Dans la seconde année, on institue dix-sept Caisses d'es-

compte en province; le bénéfice brut est de 22,000 fr. ; les dé-
penses sont de 115,000 fr.; on distribue un nouveau dividen -
de de 15 fr., plus, on paye les intérêts, e\ si-a-dire qu'on pre-

nait encore sur le capital 3 3[4 0[0. 
A la troisième année, le déficit était de 102,360 fr. Vers la 

fin de cette année, on a reconnu qu'en bornant les opérations 
aux Caisses d'escompte en province, on perdait de l'argent; on 
eut l'idée d'autres opérations. On a créé alors une foule de 
nouvelles entreprises, d'abord les Banquiers unis, avec un 
capital de 500,000 fr., point de départ de graves désordres ; 
les banquiers unis et la Compagnie générale des Caisses 
d'escompte n'avaient qu'un seul et même gétant, M. Prost ; 
une même caisse, une même raison sociale; il en est résulté 
des écritures embrouillées, impossibles à déchiffrer; on a créé 
ensuite un journal, le Crédit public, organe de l'entreprise. 
Mais ce journal n'avait pas d'influence sur le public, il fallait 

avoir un autre organe, on a acheté l'Estafette. 
Sur la fin de la quatrième année, on a créé la grande so-

ciété d'Espagne, au capital de,-105 millions. Le résultat finan-
cier de| cette quatrième année a été celui-ci : bénéfice brut, 
556,605 fr. 22 c; mais ce bénéfice était enflé, il n'était réel-
lement que de 281,505 fr. 22 c. ; de sorte que le déficit était 
de 333,003 fr. 18 c. Malgré cette situation, on a distribué un 

dividende de 50 francs. 
La cinquième année, exercice 1856-1857, est la plus im-

portante; c'est là qu'on trouve les déi.ts. C'est dans cet exer-
cice que sont créés le Crédit mobilier portugais, au capital de 
20 millions, et le chemin de fer Guillaume-Luxembourg, au 
capital de 35 rsjil ions. Pour la construction de ce chemin de 
fer, M. Favier avait fait un traité par lequel M. Prost devait 
lui faire un prêt sur lequel celui-ci "devait ret- nir une prime 
de 2,700,000 fr. à litre de part dans la concession. Ce traité 
a été plus tard résilié. Dans cette année aussi eut lieu l'achat 
des terrains du 12e arrondissement. On sait qu'à cette époque 
180 millions étaient destinés aux embellissements de Pans; 
M. Prost a acheté dans le 12e arrondissement, sous U nom de 

Rousseau, des terrains pour une somme de 12 à 15 cent mife 
francs; en mênw temps, il achetait les bains d'Enghien 
100,000 fr.,et en les réorganisant il élevait son capital Pal-
lions. En même temps, il publiait l'Annuaire de ta ISourse, 
opération abandonnée après une perte sècfie de 0z,000 fr. ; il 
transformait les Banquiers unis en une entreprise qu'il a ap-
pelée le Crédit public, et achetait le journal la férite 245,000 
fr.; de ce journal il faisait tout aussitôt le Courrier de Paru, 
aucapital.de 1,500,000 fr. C'est à ia fin Je cet exercice que le 
capital a été porté de 3 à 30 millions. 

Et cependant, à cette époque, la situation était mauvaise, le 

déficit était de 1,027,518 fr. 67 c; on avait payé un dividen-
de de 19 fr. 25 c. par action ; 16,066 actions avaient été sous-
crites et n'avaient produit que 8,033,000 fr., non compris 

9 millions de souscriptions fieitives. Le résumé général pour 
tous les exercices écoulés se solde à cette époque par un défi-

cit de 1,407,396 fr. 17 c. 
M. leprésident : Dites-nous quel était le mode de procéder 

de Prost pour tacher sa situation. 
L'expert : Dans les statuts primitifs, il y avait un article 

27 qui disait que, pour arriver à déterminer les bénéfices, on 
devait déduire les frais généraux et les frais de caisse. Dans 
l'article 30 il était dit que les frais généraux devaient être 
éteints par cinquième, d'année en année. Ces deux articles 
étaient distincts et disaient deux choses différentes. 

L'article 27 disait qu'il fallait déduire les frais généraux 
pour fixer les bénéfices, et l'article 30 portait que les frais 

généraux seraient amortis d'année en année. 
Eh bien, dès la première année, 1853, on a modifié 1 arU-
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cle 30, en disant que l'amortissement des frais généraux se-

rait fait, non plus en cinq ans, mais en dix ans. Mais en fai-
sant cette modification à l'article 30, on n'a pas touché à l'ar-

ticle 27. Qu'est-d arrivé? Dès le premier inventaire, ou n'a 
rien déduit pour les frais généraux; on eu a fait un acquis 
pour la société, ce qui a permis de donner, dès cette année. 
18Ï3, un premier dividenJe de 13 pour 100. Pour ce chef, il 
y a prescription, mais il y avait délit évident. Les deux an-
nées suivantes, 1854 et 1855, sont dans le même cas. De même 
qu'en 1853, des dividendes ont été distribués et ils ont été pris 

sur le capital. 
M. te président : Y a-t-il eu publication légale des modi-

fications apportées aux statuts ? 
L'expert : Non, monsieur le président ; je suis allé chez le 

notaire de la société, j'ai consulté tout le dossier qui la con-
cerne; j'y ai vu 'les publications peu importantes, qui inté-
ressaient la raison sociale, mais non les modifications. Je 
crois cependant que le public aurait eu un gran 1 intérêt à les 

connaître, 
Autre infraction aux statuts. L'article 29 dit qu'on amorti-

rait pendant les cinq premières années toutes les dépenses et 
qu'on rie distribuerait pas plus de 4 pour 100. Eh bien, ou a 
distribué !0 pour 100, ce qui adonné à M. Prost, pour sa 

part, un bénéfice auquel il n'avait pas droit de 120,000 fr. 
Eu 1857, au moment de l'inventaire du 31 mai, la compta-

bilité était si irrégulière qu'en l'examinant il était impossible 
de se rendre compte do la situation. Dans cet inventaire, on 
disait que l'actif était de 31,715,324 fr. 31 c, et le passif seu-
lement de 1,539,953 fr. 13. Cette situation était mensongère; 
on n'y parlait pas de l'émission fictive de 9,000 actions. Quand 
on a été obligé do reconnaître un déficit plus conudéràblc et 

que j'ai demandé des renseignements, un des employés supé-
rieurs do la compagnie m'a dit que les mandataires de pro-
vince, chargés de vendre des actions, avaient été infidèles; 
que, dans cette situation, on avait été obligé de demander la 
cote à la Bourse. J'ai cherché ces mandataires infidèles; je 
n'en ai trouvé que deux : l'un, pour 5 ou 600 fr., l'autre pour 
700 fr. Cela n'expliquait pas l'augmentation du capital inter-

dit par la loi. 
Une des conséquences de cet inventaire a été d'appeler des 

souscriptions, ta Bourse exige qu'une certaine portion du ca-
pital soit souscrite pour admettre à la cote ; il fallait tromper 

la Bourse... 
M. l'avocat impérial: Les actions ne faisaient-elles pas alors 

à la Bourse une prime de 38 fr. 
L'expert: Je ne sais. Selon moi, le dividende réparti en 

1857 a été fictif, comme les précédents. D'après les renseigne-

ments que m'a fournis M. Drouot, il avait fait un inventaire 
cinq mois après la fusion, et alors que le déficit était de 8 
millions. Je ne comprends pas que dans cinq mois une société 
qui a donné un dividende perde 8 millions sur son capital. 

Les dépréciations sur les valeurs industrielles, portées dans 
l'inventaire à 27 millions, doivent être, selon ce que m'a dit 
M. Drouot, de la somme énorme de 17 millions. Je conclus de 

là, une fois de plus, qu'on ne pouvaitdistribuer un dividende 
le 31 mai, sans le prendre sur le capital, déjà singulièrement 

amoindri. 
J'ai une autre preuve à l'appui de mon opinion. On a porté à 

l'actif, au 31 mai, des choses qui ne devaient pas y figurer. 
Le chemin de fer Guillaume-Luxembjurg donnait 2 pour 100 

sur 2,500,000 fr. On avait déjà porté les dépenses à 180,482 
fr. 85 c. Or, ces Irais ne pouvaient être recouvrés ; ils étaient 
à la charge de la société, et ou les présentait comme recou-

vrables. On a compris aussi dans l'actif 100,000 fr. pour les 
actions du Courrier de Paris; c'était encore une éventualité, 
et ui;C mauvaise, car il y a eu perte. Au moment où on fai-
sait l'inventaire, on constatait un déficit et dans la caisse et 
dans le portefeuille. On a soldé ce compte eu le faisant passer 
à profits et pertes. Cependant, ni le portefeuille ni la caisse 

n'ayant été tenus par M. Prost, cela ne peut èîre mis à sa 

charge. 
Voici maintenant un point que je n'ai pas indiqué dans 

mou rapport, c'est le compte Faviol; ce compte m'avait paru 
d'abord suspect; c'était une erreur de ma part; j'ai vérifié, 
M. Faviot ne devait rien ; on ne l'avait pas moins compris 
dans l'actif pour 337,878 fr. : aussi, en relevant toutes ces er-
reurs on trouve, au lieu d'un bénéfice de 883,000 francs-, une 
perte de 734,951 fr. Voilà ce que j'avais à dire sur les divi-
dendes, Je vous ai parlé aussi de la simulation des souscrip-
tions, qui est un délit ; de détournement d'actions il n'y en a 

pas eu, on n'en avait pas besoin pour faire de l'argent: la si-
mulation de souscriptions en donnait assez. Voici, d'après un 

relevé, la part que M. Prost a perçue dans les dividendes fic-
tifs; en vertu de sa part de 40pour 100 dans les bénéfices, il a 

touché 636,213 fr. 19 c. 
M. le président : Les a-t-il touchés en espèces ? 
L'expert : Non, monsieur le président, mais en bonnes 

valeurs, parfaitement réalisables; pour moi, il n'y a pas de 
différence; c'est comme s'il les avait touchés en espèces. J'a-
joute qu'au moment où M. Prost touchait son dernier divi-
dende, le plus considérable de tous, celui du 31 mai, il était 

débiteur de la société de 144,031 fr. 40 c. 
M" llivolet, avoeU des parties civiles : Quand bien même 

M. Prost ne serait pas débiteur de cette somme de 144,031 fr. 
40 c, ne le serait-il pas d'une autre somme de 325,399 fr. 

44 centimes ? 
L'expert : Oui. 
M" ltivolet : Et encore,^dans le compte de M. l'expert, il 

n'a jias fait figurer le paiement illégal des intérêts en l'ab-

sence de bénéfices. 
L'expert : La question, quant ou paiement des intérêts sur 

le capital est controversée; il ne m'appartenait pas de la ré-

soudre. 
M. l'avocat impérial : L'achat d'immeubles, c'est-à-dire 

l'immobilisation du capital de la compagnie n'était-elle pas en 

dehors des statuts ? 
Lexpert : Oui, d'abord ; mais il y a eu extension consentie 

aux opérations primitives de la société, qui devait se restrein-

dre aux opérations d'escompte. 
M. l'avocat impérial : Y a-t il eu des souscripteurs d'ac-

tions postérieures au 31 mai et à juin 1857 ? 
L'expert : Oui, mais peu ; en dehors des 6,000 actions du 

Crédit portugais, il n'y en a eu que 205. 
M. Franquin, partie civile : .11 est bien entendu que M. 

l'expert a accepté tous les chiffres de l'inventaire? 
L'expert : Cela est vrai. On pourrait peut-être diminuer en-

core l'actif de un ou de deux millions, mais c'était inutile pour 

prouver des délits surabondamment établis. 
M" Du Mirai : M. l'expert croit-il que les Caisses d'es-

compte de province avaient une valeur? 
L'expert : Je ne crois pas. Elles peuvent être bonms, mais 

cela ne regarde pas la société générale. La société générale se 
borne à assurer les caisses de province contre les pertes ; elle 
recevait une commission pour l'organisation ; une lois cette 
commission payée, elle ne recevait que des primes d'assu-
rance. Ce n'était pas un lien assez puissant pour q'uo la valeur 
de ces caisses en donnât une à la société générale. 

M' Du Mirai : Dans le système de la simulation, M. l'ex-
pert ctoit-il que lorsque le bilan du 31 mai a été présenté et 
que des financiers ont vu, d'un côté, un actif de 2 millions, et 
de l'autre un emploi de 14millions du capital; croit il, dis-je, 
que ce bilan fût de nature à inspirer une confiance plus 

grande ? 
L'expert: Il est certain que les hommes spéciaux devaient 

croire a un mauvais emploi du capital; feulement le plus 
grand nombre ne se compose pas d'hommes spéciaux, de fi-

nanciers, il se compose d'hommes peu entendus dans ces sor-
tes d'affairer, du public, en un mot, et le public a fort bien 
pu être frappé de cet actif de vingt millions bien ou mal em-
ployé. l,e public voit les chiffres, et il ne les raisonne pas. 

INTERROGATOIRE DE M. PROST, 

M. leprésident : Quel a été l'emploi de votre vie ayant de 
créer laCom; aguîe des caisses d'escompte, dont vous êtes de-

venu le gérant ? 
M. Prost : Je m'occupais d'économie politique et de publi-

cations littéraires ; je n'ai jamais été courtier, comme on l'a 
dit, je vivais avec ma mère, qui avait us capital de 60,000 Ir. 
J'avais lait précédemment une opération de banque avec M. 
Laval; cette opération m'a conduit à la Caisse d'escompte. 

M. le président : Le capital de votre mère allait s'amoin-
drissant*; il a été réduit à 40,000 francs, puis à 20,000? — 

R.'Il a été réduit,Jmais moins qu'on ne l'a dit; nous avons 
vécu, ma mère et moi, avec le capital et ce que je gagnais; 

j'avais aussi deux oncles qui me donnaient de l'argent. 
D. Combien avez vous souscrit à la Compagnie des caisses 

d'escompte? - H. 100,000 fr, 

D. Vous les avez versés? — R. Oui. 
I). Vous avez établi cette société en 1852, au capital de 3 

millions? — R. Oui. «Ht 
D. Quels étaient vos avantages ? — R. Jusqu'en 1855, j'ai 

eu un traitement de 8.0Ù0 fri et 40 p. 100 dans les bénéfices. 
En 1855, dans une assemblée générale, on a trouvé mes avari-

[ tages trop modestes, et on m'a accordé 50,000 fr. pour frais 

' de représentation. 
M. leprésident. C'est là un chiffre énorme. 
M. Prost : Cela paraît ainsi, mais ce n'est pas en dispro-

portion avec la position que j'avais; il y avait des frais énor-
mes. J'avais à recevoir journellement trente ou quarante di-
recteurs des caisses de provinces, des mandataires, de* em-
ployés; je n'ai jamais pu y tonir avec mes seuls appointe-
ments. 

D. Autre chiffre énorme, c'est celui de 40 p. 100 dans les 
bénéfices qui vous étaient attribués ?—R. Dans toutes les 
maisons de banque, le gérant, outre un traitement el^es frais 
de représentation, a 40 p. 100 dans les bénéfices. 

D. Quel était le but de votre entreprise?— R. Immense ! 
de rendre des services nombreux, journaliers, les plus utiles, 
au moyen et au petit commerce, qui, dans toute la France, 
sont victimes de l'usure; mon but était d'escompter leur pa-
pier, et j'avais réussi autant que je pouvais l'espérer. Au mo-
ment de ma catastrophe, mes caisses de province avaient es-
compté deux milliards, la moitié de ce que fait la Banque de 
France. Partout le moyen et In petit commerce étaient assu-
rés ;ils payaient l'argent 9 p. 100; j'ai réduit l'escompte à 
6 p. 100. A Evreux, partoutoù j'ai établi u;ie caisse, j'ai ob-

tenu ce résultat. 
D. Les statuts vous enchaînaient jusqu'en 1857, et cepen-

dant vous y avez fait plusieurs modifications ; vous vous êtes 
livré à une foule d'opérations en -dehors de l'escompte; vous 
vous ê:es mêlé d'assurances contre la grêle, l'incendie. — 
R. J'ai une réponse péremptoire à cela : la nécessité. Dans le 
principe, je ne devais créer que des Caisses d'escompte. Un 
certain nombre ayant été créé, j'allai trouver M. Vergnes, 
sous-directeur de la Banque de France, et loi demandai de 
m'ouvrir un compte. Il me dit que la Banque ne pouvait voir 
avec plaisir qu'une banque d'escompte centrale absorbât toute 
la France. Ainsi, me dit-il, nous ne prendrons les effets de vos 
caisses de province que pour une seule signature. C'était, on 
le voit, détruire le bénéfice de la compagnie générale. Je me 
demandai ce qu'il y avait à faire, et je pensai qu'il n'y avait 
que des affaires industrielles qui pussent nous sauver; je de-
mandai l'autorisation de marcher dans cette voie, et elle me 

fut accordée. 
M. le président : Déjà, dès 1855, vous étiez entré dans cette 

voie? — R. Pardon, en 1853, lorsque la Banque de France 
me refusa, je modifiai mes statuts, à l'aide et sur les conseils 
de M. Ilorson, homme toul spécial dans cette matière. Je lis 
alors toutes les opérations de la haute banque, c'est-à-dire les 
opérations industrielles. Maintenant, eu 1855, je demandai 

l'autorisation, non de créer des affaires industrielles, mais de 
me mettre à leur tête; ce n'était pas une contradiction; je dois 
ajouter que je n'ai pas profité de l'autorisation. 

D. Aviez-vous un conseil de surveillance quand vous faisiez 
ainsi des modifications aux statuts? — R. J'en avais un dont 
le président était un colonel d'artillerie, M. Jacquin. Lors des 
modifications, il m'envoya une double feuille, avec sa signature 
en blanc, approuvant d'avance tout ce qui serait fait; je dé-

chirai la feuille. 
D. Rien ne constate la création de ce conseil ? — R. Il a 

existé. 
D. Dans le premier exercice, vous avez réalisé 197 actions, 

et sur cette émission, bien minime, vous avez touché, pour 
votre part dans les bénéfices, une somme de 18,000 fr. -y R. 
Ces questions touchent à l'économie de mes statuts. Dans ma 
pensée, toutes les dépenses faites pendant les cinq premières 

années devaient être prorogées, et le bénéfice brut devait être 
reporté en dividendes. M. Ilorson a trouvé cet article des sta-
tuts embarrassé ; il l'a éclairci, non pas en lui faisant dire le 
contraire de ce qu'il disait, mais en rendant son exécution 
possible ; il l'a développé et expliqué. En effet, pour un éta-

blissement qui devait embrasser toute la France, il ne pouvait 
être organise en un an. Ces frais d'établissement se payent 

sur le fonds social ; je l'ai toujours entendu ainsi, et tout le 
monde comme moi, et les cent caisses que j'ai créées aussi. 

D. Il ne faut pas confondra, l'article 30 des statuts parie d-s 
frais généraux et l'article 27 des frais d'administration. Cela 
vous a paru si peu clair qu'en 1854 vous avez fait décider que 
toutes les dépenses seraient confondues et payées en dix ans. 
La prévention vous reproche d'avoir composé votre première 
assemh'ée générale, du 12 juillet 1852, de gens à votre dévo-
tion. Cela est si vrai, qu'à cette époque où il n'y avait que les 
300 premières actions émises, les actions dont étaient munis 
vos gens portaient les numéros de la 5e et de la 6e centaine. 
Un sieur Daurepère, entre autres, avait des actions de cette 
dernière centaine. — R. L'explication est facile. Quand les ac-
tionnaires ont confiance dans le gérant, à grand'peine il peut 
les réunir. M. Daurepère, qu'on a appelé mon commensal, re-
présentait son beau-père pour 25,000 fr. d'actions; c'était mon 
plus fort actionnaire. De qui tenait-il ses actions? je n'en sais 
rien ; nous avions une foule de mandataires dans les départe-
ments, à qui nous avions remis des actions pour les vendre ; 
le numéro 600 pouvait, fort bien être vendu avant le n° 490. 
Ce que je puis dire, c'est que j'ai convoqué très sérieusement 
les actionnaires pour cette assemblée, et que je n'avais aucun 
intérêt à ne pas les appeler; je savais d'avance qu'ils m'accor-

deraient tout, que j'avnis leur confiance. 
D. Il y a un autre fait qui paraît louche et demande expli-

cation. En 1855, vous aviez cinq commanditaires qui se trou-
vent avoir les mêmes actions que ceux qui avaient assisté à 
l'assemblée de 1853, ce qui fait supposer que ces derniers 
étaient des porteurs complaisants, notamment M. Daurepère. 
— R. Il est très possible que M. Daurepère ait vendu ses ac-

tions. 
D. Cela se peut, mais cela est singulier. — R. Je le sais ; 

dans ma position tout tourne contre moi; je suis responsable 

même du hasard. 
D. La prévention vous reproche encore une modification 

essentielle que vous n'avez pas publiés. — R. Je n'étais pas 
chargé de publier les modifications aux statuts, j'envoyais cela 
chez M. Delapalme jeune, mon notaire, dont c'était l'affaire. 
Ce que je puis dire, c'est qu'à chaque création de caisse je 
donnais les statuts; il en a été distribué plus de 40,000 dans 

les départements. 
A/, le président : Au second exercice de votre société, vous 

avez distribué un nouveau dividende, ce qui vous a valu un 
nouveau bénéfice illicite de 20,000 francs? 

M. Prost : Les actionnaires, les membres du conseil de 
surveillance, tous ceux qui étaient dans l'affaire savaient ce 
qu'ils faisaient; tout s'est passé devant eux et par eux; c'est 
maintenant que je suis poursuivi qu'on me fait un reproche 

de ce qui alors me valait des éloges. 

La réponse du prévenu aux autres interpellations qui 

lui sont faites touchant les dividendes répartis et la part 

de bénéfices qui en est résultée pour lui, part qui s'est éle-

vée à près de 600,000 francs, cette réponse, disons-nous, 

est la même que celle qu'il vient de faire. Il soutient que 

les statuts l'aulorisaient à faire ce qu'il a fait et qu'il est 

couvert par les assemblées générales et le conseil de sur-

veillance. Il ajoute : « Si on avait demandé des comptes 

aux chemins de fer, alors qu'ils n'étaient pas terminés, 

des 300 millions de leur capital, que serait-il resté? pas 

six millions. On m'a arrêté dans mon affaire, et il n'en 

reste rien. » 
Dans la suite de son interrogatoire sur les antres chefs 

dé prévention, M. Prost a également nié toute intention 

Ifâuduleuse, et à plusieurs reprises il a annoncé que M" 

Du Mirai, son avocat, saurait porter la lumière dans le 

débat et l'exonérer de tous reproches. 

La parole est donnée au ministère public. 

M. l'avocat impérial Ducreux : Messieurs, en 1852, le 
prévenu Prost avait un Capital de moins de ô0,000 fr. : en cinq 
ans, après avoir dépensé 650,000 fr. et louché 590,000 fr. 
poOf ce qu'il appelle sa part de bénéfices, après avoir encaissé 
13 millions de capital, que lui reste t-it ? très peu de chose, 

s'il en reste. 
Quand on lui demande compte de ces sommes énormes pas-

sées dans ses mains, dilapidées par lui, que répond-il ? Que 
la maison Justiniani, de Londres, lui a fait perdre 400,000 fr. 

Une plainte a été portée contre lui. L'instruction lui a at-
tribué des escroqueries de deux ordres et des infractions à la 

loi du 13 juillet 1856. 
Aujourd'hui ces trois chefs de prévention sont plus que ja-

mais prouvés. 11 y a escroquerie et il y a violation de l'article 
13, § 3, de la loi de juillet 1856 ; il y a eu répartition de di-
videndes fictifs et simulation de souscriptions et de verse-
ment. Voilà les trois chefs de prévention ; nous allons les dis-
cuter. 

Pour lo premier chef, celui de l'escroquerie, il a commencé 
de 1853; mais pour 1853 et 1854, trois années se sout écou-
lées et il y a prescription. La poursuite a été commencée le 
29 janvier 1858 : donc tout ce qui a été fait depuis le 29 jan-
vier 1855 tombe sous l'application de la loi ; le capital a été 
réalisé postérieurement à cette date du 29 janvier 1855 ; c'est 
un fait matériel acquis. Maintenant, il s'agit de trouver les 
manœuvres frauduleuses : il y en a de deux ordres. Le premier 
c|est l'inventaire frauduleux produit à la fin do chaque exer-

cice et la distribution d'un dividende : le second, c'est la vio-
lation des statuts par la création de nombreuses et vastes 

entreprises entées sur la Compagnie des Caisses d'escompte. 
Nous revenons sur les manœuvres de 1855, et nous disons 

même que les faits de 1853 et 1854 sont des manœuvres frau-
duleusesj parce qu'ils ont servi de point de départ et de 
base à celles pratiquées postérieurement; les manœuvres 
frauduleuses ont été, selon nous, successives et permanentes ; 
dans tous les cas, en éloignant les deux premières années, il 
resterait 1855, 1856 et 1857. 

La loi de 1856, article 13, frappe les inventaires fraudu-
leux de l'article 405 du Code pénal. Cela ne veut pas dire 
qu'avant 1850 les Tribunaux ne pouvaient considérer les in-
ventaires faux comme manœuvres frauduleuses, mais cela 
veut dire qu'aujourd'hui ils sont irrévocablement rattachés à 
cet article de la loi pénale. 

M. l'avocat-impérial discute successivement toutes les char-
ges de la prévention relatives au prévenu Prost et les retient 

contre lui. 
Abordant ensuite les chefs relatifs aux- cinq membres du 

con-eil de surveillance, il soutient que tous doivent être res-
ponsables des actes commis par le gérant, et demande contre 

eux l'application de la loi. 
En vous demandant la condamnation de tous les prévenus, 

a dit M. l'avocat-impérial en terminant, nous remplissons un 
grand et pénible devoir; parmi eux, il en est qui occupent une 
position honorable dans le monde; mais en présence du mal 
qui va toujours croissant, de cette fièvre qui dévore la fortune 
publique, nous n'avons dû nous déterminer que par uu seul 
intérêt, le plus grand de tous, le seul véritable : l'intérêt 

public. 
Nous avons fait le relevé des sociétés qui, dans un très court 

espace de temps, sont tombées, frappées par la justice. Le 
voici : Depuis 1857, quarante sociétés sont venues rendre 
compte devant le Tribunal correctionnel de plus de 40 mil-
lions qu'elles ont absorbés. Voilà le bilan judiciaire de ces 

entreprises. Celui que vous avez à juger aujourd'hui a dilapidé 
plus de 10 millions, vous lui ferez une application juste et sé-
vère de la loi, et aux membres du conseil de surveillance, trop 
complaisants, vous appliquerez l'article 10 de la loi do 1856. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Rivolet, avocat des 

parties civiles, qui a développé en peu cle mots ses con-

clusions, a renvoyé la cause à mardi prochain. 

IIe CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Grenier, colonel du 79e régiment 

d'infanterie de ligne. 

Audience du 14 septembre. 

ATTENTAT A LA PUDEUR AVEC VIOLEXCES COMMIS DANS UN 

POSTE. '—■ KEUK ACCUSÉS. 

Cette affaire, dont l'annonce a causé dans le public une 

certaine sensation, avait amené à l'audience une foule 

considérable. Quelques femmes sont au fond de l'audi-

toire, et l'on remarque sur les premiers bancs plusieurs 

dames en élégantes toilettes. Toul à côté d'elles est une 

personne de vingt-quatre à vingt-cinq ans, blonde, fraî-

che et jolie, vêtue simplement et coiffée d'un bonnet orné 

de quelques rubans ; c'est la jeune femme qui aurait été 

la victime des brutalités imputées aux accusés. 

A midi précis, les neuf accusés sont amenés par la gen-

darmerie de service. En tête marche un jeune sous-offi-

cier imberbe et pâle, il est suivi d'un caporal ; viennent 

après eux sept jeunes militaires qui s'avancent la tête 

haute et d'un pas dégagé. Us appartiennent tous au 1" 

bataillon de chasseurs à pied, en garnison à Vincenoes, 

et composaient le poste de la barrière du Trône, lorsque 

la jeune femme, dont nous venons de parler, y fut ame-

née pour être confiée à la garde. 

Nous avons déjà raconté les circonstances de son ar-

restation. L'instruction a révélé quelques détails sur ses 

antécédents. Voici ces détails, tels qu'ils résultent de l'in-

formation : 

Armanda-Eugénie-Oslinda L..., la plaignante, a été éle-

vée dans un pensionnat de Normandie. Ses parents , 

qui sont dans une bonne position de fortune, n'ont rien 

négligé pour son instruction , mais malheureusement 

Oslinda prit goût aux aventures romanesques qui devin-

rent le sujet de ses lectures habituelles. Lorsque le mo-

ment de se marier arriva, beaucoup de prétendants se 

présentèrent. Un jeune ouvrier mécanien fut agréé par la 

famille'. Cette union ne fut pas heureuse. La mésintelli-

gence alla toujours en progressant. De part et d'autre, 

les familles intervinrent, et, par une résolution prise en 

commun, Oslinda fut envoyée au couvent du Bon-Pasteur 

à Gaen. Trois semaines s'étaient à peine écoulées que la 

pénitente trouva moyen de franchir les grilles du couvent, 

et se réfugia à Beauvais. Après un séjour dans cette ville 

dont la durée n'a pas été déterminée, Oslincîa se lança 

dans un wagon du chemin de fer se dirigeant sur la capi-

tale. Voir Paris était son ambition. Mais comme à son début, 

il ne lui restait que fort peu d'argent, elle courut dans un 

bureau de placement, et là, elle fit la connaissance d'une 

jeune fille, habituée à courir les lieux publics. Dans la 

soirée du 22 juin, elles entraient l'une et l'autre dans un 

bal delà barrière. Les débats de l'audience vont nous ap-

prendre les suites de l'histoire d'Armanda-Eugénie-Os-

iinda. 

M le colonel Grenier, suivi des membres du consolide 

guerre, entre dans la salle d'audience, et après la lecture 

de l'ordre du jour de M. le maréchal, qui nomme un nou-

veau juge, en remplacement d'un autre empêché, la séan-

ce est ouverte. 
M. le capitaine Magnin, du lie régiment de ligne, 

substitut du commissaire impérial, occupe le siège du mi-

nistère public. 

Me Joffrôs est chargé de la défense du chef de poste et 

de tous les chasseurs qui étaient de service. 

M. le président adresse aux accusés les questions d'u-

sage pour constater leur individualité ; ils répondent dans 

l'ordre suivant : 

1° Gustave Veyron, âgé de 22 ans, né à Paris, sergent 

à la 10e compagnie du 1er bataillon de chasseurs à pied, 

caserne à Grenelle ; 

2° François-Ferdinand Pelvé, âgé de 25 ans, né à la 

Graverie (Calvados), caporal à la 7e compagnie du 1er ba-

taillon de chasseurs à pied ; 

3" Jean-Baptiste Bourgoin, âgé de 23 ans, né à Vier-

zon, soldat de 1" classe à la 4e compagnie du 1er bataillon 

de chasseurs à pied ; 

4° François Guyon, 25 ans, né à lllon (Haute-Marne), 

soldat de 1" classe au môme bataillon ; 

5" Pierre Raby, 24 ans, né à St-Etienne (Loire), chas-

seur à la 6e compagnie du même bataillon ; 

6° Dominique Golonna, 22 ans, né à Cognogolli (Cor-

se), chasseur de 2' classe à la 4e compagnie du même ba-

taillon ; 

7° Pierre Géronimi, 23 ans, né en Cor 

classe à la 4e compagnie du même battît' cha»*eu,, 
8° Joseph-Bruno Jaunie, 26 ans né? , )°n > d« 

ses-Alpes), chasseur de 2e classe à la'fi. teau-fow 

'té 

même bataillon ; ~* " c°uip
a
g 

9° Antoine-Victor Lantheaume, vingt t " 

Saint-Romain-de-l'Air (Ardèche),'chassVur°rf 3ns> 
la 6° compagnie du même bataillon. 2* clBi 

M. le président : Vous êtes accusés tous l 

voir, dans la nuit du 22 au 23 juin dernier r neuf d'à 

de garde au poste de la barrière du Trôné i miMtC 
viol, en vous rendant coupables d'attentat ' i rimed(> 
avec violence, et de complicité, sur ]a Pttden» 

manda-Eugénie-Oslinda L..., femme B...
 0

 ne d'A
t 

confiée à votre garde et consignée au poste 8Va'1 été 

Vous allez entendre la lecture de toutes le» j 

l'information suivie contre vous par le major rPlC°es de 

du Conseil. Puis, je vous interrogerai suecessiv
P
ap'l0rle* 

les faits qui vous sont individuellement reproep nt s* 
direz tout ce que vous croirez utile à votm 1 

A.,„„* A' „ 1 r„:._ i. e 

Avant d'exposer les faits qui résultent "des °^
nse

' " 

l'instruction, il est utile de dire comment la jn
s
?leces ^ 

saisie d'office de la plainte par l'intervention d a 

préfet de police . e M. j
e 

La femme Oslinda ayant été conduite au post 

barrière du Trône, parce qu'elle n'avait pu indiqi, ^ 

domicile, devait être conduite le lendemain de 80,1 

commissaire de police. Le poste, aujourd'hui 'inc'^^ 

ayant été relevé à neuf heures par un autre détach""'^' 
de chasseurs, le chef de ce nouveau poste char»» 

dix heures, le chasseur Peyronnet de conduire OsliV6'8 

vant le magistrat. Mais la prisonnière et son eard ~ 

mèrent mieux passer la journée dans le bois de ylena'' 

nés. C'est ce qui résulte de la première pièce lue i"106"' 

Alla, officier d'administration, greffier du Conseil • ^' 

pièce, qui est un rapport de la police municipale rf^ 
arrondissement, est ainsi conçue : u 

RAPPORT DU SOUS-BRIGADIER NOYER, LE 23 JUIN Jggg 

J'ai l'honneur d'informer M. l'officier de paix q
ue

 j
e

 • 

Peyronnet, chasseur à pied du 1er bataillon, étant de mu"" 
la barrière du Trône, a été chargé, ce matin à dix h» 
par M. le commissaire de police de Saint-Mandé, d'amen"^' 

iste, pour de là être envoyée à la Préfecture iU n„i.-..
r

,
s 

, VQ 

notre poste, pour de là être envoyée a la Préfecture de po|:c 
nommée Oslinda-Eugénie-Armauda L..., femme B... i

ncu
p 

quant à présent, de vagabondage. Ce chasseur n'a amenée-
l'.uiiiit; i^ue uc ouii vcio uuz,<> n^uico, apiw lavoir Uromo ' 

d'un lieu dans un autre. 
Au moment où je me disposais à mettre l'inculpée au y' 

Ion, elle me supplia de vouloir bien l'écouter et da reinT 

compte à mes chefs de ce qu'elle allait me dire. Elle a co ^ 
mencé ainsi son histoire. Ag 

« Je suis, m'a-t-elle dit en pleurant, native de Caen d'un 
honnête famille; mon "père est rentier, et j'ai reçu de l'édu 

cation; de plus, je suis mariée. Mon mari est mécanicieni 
R..., mais j'ai été obligée de me séparer de lui à cause du ses 
mauvais traitements. 

« Arrivée d'hier à Paris, je me présentai dans un bureaude 
placement, d'où je fus adressée à une darne qui voulut biea 
m'accepter pour être à son service. 

n Une autre jeune femme, chargée de m'emmener chez celte 
dame, me conseilla de nous promener un peu avant d'entrer 
en place. Je ne croyais pas mal faire. (Oslinda raconte ici des 
détails que nous retrouverons plus bas, dans un autre docu-

ment.) 
« Pour m'empôcher d'informer le commissaire de police 

continue la plaignante, les soldats du poste me firent croire 
que j'allais être arrêtée pour mauvaises mœurs, et que l'on 
m'obligerait alors à être inscrite à la préfecture, C'est pour 
m'épargner cette honte que j'ai cru pouvoir taire ce qui m'est 
arrivé, à la grande indignation des individus qui étaient ar-
rêtés et entendaient tout du violon où ils étaient renfermé,» 

Telle est, dit le sous brigadier, la déclaration que cette 
femme m'a faite, déclaration plus ou moins bien justifiéepar 
son consentement à suivre toute la journée le chasseur Pey-
ronnet, chargé de l'amener à notre poste. Elle m'a déclaré, èn 
outre, que le chasseur lui avait fait retirer son alliance, qu'il 
voulait laisser en paiement chez un marchand de vin de lame 
Picpus ; que, sur le refus de c; débitant de recevoir ce gage, 
préférant faire crédit de la dépense, le chasseur l'avait enga-
gée au Mont-de-Piété, et qu'il lui avait remis la reconnais-

sance. 
La place a été informée de la conduite du chasseur Pey-

ronnet, et la femme Oslinda L... a été retenue jusqu'à nouvel 

ordre 
Le sous-brigadier, Signé : NOYER. 

Ce rapport, transmis à la police municipale, ayant été 

connu de M. le préfet de police, des ordres furent aussi-

tôt donnés pour qu'il fût procédé à une enquête sur le 

crime de viol qui était révélé. 
M. Baudesson de Richebourg, commissaire de police, 

spécialement chargé des délégations judiciaires, se con-

formant aux ordres de M. le préfet, lit amener devanttm 

la femme B..., ainsi que tous les militaires du 1" t»'a"' 

Ion de chasseurs à pied qui étaient inculpés. 
Voici ce qu'a constaté M. le commissaire de police : 

La plaignante, répondant à nos interpellations, s'est esp" 

mée en ces termes 
Le 17 octobre dernier, par suite des soupçons e 

élevés par 

mon mari sur ma fidélité,' je fus placée au couvent i» 
Pasteur, avec promesse de me reprendre bientôt ; mais, F 
trois semaines, je m'ennuyais dans celte maison de retug , ^ 
je pris le parti de la quitter. Je me retirai à Beauva'»,^ 

connaître personne. En desceiw» 

chemin de fer, je me dirigeai vers un bureau de Pla, ' 

dont j'avais vu l'adresse dans les journaux 

du j'ai quitté il y a quelques jours. Je suis arrivée^ a 

juin dernier, sans y 

hall, où je demandai une place comme domestique, ou ^ 

me lingère. Pendant que j'émis là, il vint une a^
v
J
n

,
r

, 
manda une cuisinière ; je m'offris et je parus lui ca 
fut décidé que le lendemain je me rendrais chez eue, 

Malte, pour entrer en condition. .-'.
 0

riiiueel 

Pour mon malheur, une jeune fille qui m'était m p
0S

s 
qui, comme moi, devait être placée le lendemain, meL

i]e
ii[, 

de profiter de quelques heures de liberté qui nous '.^It 

pour voir Pari<, nous amuser et aller au bal de 11*"1P .
f 

barrière du Trône. J'acceptai sa proposition, f^
i
,?,t,

nU
elqi>£9 

venu, nous arrivâmes au bal pour y danser. AP^^e àv«c 

quadrilles, ma jeune compagne, qui avait 

quel 

lié connaissait 

un danseur, disparut avec lui, et je restât seule au b 

pagaïe de jeunes gens qui, profitant de mon
 l6

°^^i p 

en «f 
BIT 

valent fait accepter des rafraîchissements 
paraître ma compagne avec qui je devais m e^

a
j"jg

n
 d' 

dâns u" 1 

retourner, 

l'heure s'avançant, je pris le parti de sortir du b ai, 

m'assurer un logement pour la nuit. J'entrai 

garni sur le cours de Vincennes; je payai ma c
 0

y 
la nuit et me disposais à me coucher, lorsque,

 inS)
eneI" 

près du bal, il me prit envie d'y retourner. J y 

fat, et je restai jusqu'à la fin. par1 

A onze heures et demie, me sentant un Peu
o

e:L
ais

 plus/5 

rafraîchissements offerts par les danseurs, je ne sa 

bre P1 ou' 
au'1 

quel côté tourner pour retrouver la chambre <ln J
aS aV

ecj . 

nue deux 
j'avais dan 

heures auparavant. Plusieurs jeune s e
 do

nHc1' : 
isé virent mon embarras et m'offrirent^^^ ̂  

je ne savais auquel entendre, ni où donner »e ^'^ij (* 
ces messieurs se disputaient vivement a qu

 g
 j

e
 po, 

compagne, les agents de rjolice qui passant r
 I(l 

groupe intervinrent, Dissipèrent le groupe ac» r ■ j
u

s 
■ ■ ■ ■• du Iroofc," -hu 

da»|s 

if 

m'emmenèrent au poste de la barrière du u \
èe a

u 
médiatement enfermée au violon et recomm 

chef 

ce poste. 
Au bout de quelques instant; 

le sous-officierj
3
'
)eïl

oij 

dait entta tout^d'oucement avec une lanterne
 donn

erj& 

et, me voyant bien affligée, commença par
 jll0

ns ̂  pr 
roles de consolation; puis il me ht des P^

gsai;
 des ' ^ 

nètes en me promettant la liberté. Je le rep
 ;[ g

j
ra

,t au ,
s
e 

sitions, il en vint aux gestes, et sans clou.
 Le s

org
 ba

s-
loin s. je n'eusse oppo.o une forte resis

ta
"

c
«
 d?

u^ 

raira mécontent ; mais, quelques rniuu^
ô
 Jde raoi« 

seurs entrèrent, et 

niais, iiuci^uwo ..— 
, se plaçant chacun a côte t 
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s. L'un d'eux se retira, et l'autre resta 
„
n
t de mauvais v

 K
|.
obscur

j
t
é les attoucliements les plus in-

Incont
inua

1' choses en étaient là, lorsqu'il se lit un mou-
venants- ,

 0
ste; c'était une ronde de police qui amenait 

]ea
t dans

 le
Pg

lé
g
 a

p
r
ès minuit sur les fortifications de 

fit entrer dans le violon où j'étais ; le 

ça" 
ven'C"homnies a 

*eU\Mandé. On 
se retira 

les 

^■
icur

,
 S

Vr2ent reparut au violon ; il me fit sortir de cet 
Alors le

 se
 °|j

t
 quelques caresses inoffensives. Il rapprocha 

(adroit»
 et
 ̂

en(
j,t dessus les capotes de service, au bout des-

deux
 bal

î
C
j''„osa un sac contre le mur. C'était une espèce de 

quelles >' ^
sur

 lequel je m'assis d'abord, puis il m'invita à 
, j,

t
 de

 canl
f • |

u
j obéis. J'étais à peine étendue qu'il se plaça 

me
 sollicita de nouveau par ses caresses... La 

larnP
6
,

s
 ^J^"'ce moment que je fus l'objet d'une attaque sé-

^
e
 '

U
T- ndis que je me défendais contre le sergent, je sentis 

r*?
09

**- fia deux chasseurs qui me tenaient par les membres 
les """"lient ainsi leur supérieur qui, malgré mes cris et mes 

gl
 favori» ^ bout de ses fins. Je fus ensuite victime des 
rières» *^

1
Q

Ce6S
jfs de tous les dix hommes. Je dois à la 

dire que je ne puis préciser le nombre de mes assai' »
U!rag

f u. 

vtl
riie

i)e
 j

,

s
"j'

e
"
1
croîs être sûre que tous les hommes du poste 

lents, ai* J ,
n

ême fait. Fendant que je subissais ces bruta-
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minutes après. Je ne puis donner ni les noms ni le 

1
uelq!I.ment de ces hommes. 
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 r* fv'yronnet, et dit en terminant : «Lorsque nous quit-

chas'cu .J ̂  Yincennes, nous rentrâmes dans Paris où nous 

ch'zun marchand de vin traiteur. Je payai la dé-
jinàtiies heures, je fus conduite au poste du carrefour 
pense.ei » 

A Heuiily. où je déclarai au brigadier des sergents de ville 
s'était passe. 

, areffier donne lecture de toutes les autres pièces de 
«inoî nnp rhi rannnrl. rlrf>s«A nap M \Q major 

tout ce qui 

PiiormaL, ainsi que du rapport dressé par M 

-et et d'après lequel M. le maréchal commandant la 

Y' dh'isioa ordonna la mise en jugement des neuf ehas-

S
Tette lecture étant terminée, et le Conseil étant au mo-

nt de procéder aux débats, M. le président consulte le 

"mmissaire impérial et les juges sur le point de savoir 
C
'°i y a lieu d'ordonner le huis-clos. 

S
 ' Un membre du Conseil : La lecture des pièces a tout dit 

devant le public, le huis-clos me paraît dès lors fort inu-

tîlP 

Tous les autres membres approuvent cette observation 

et opinent pour le maintien de la publicité. 

M. le président : Quelque pénibles que puissent être ces 

débats, il importe qu'ils ne soient pas ensevelis dans un 

huis-clos. Les faits seront exposés avec toute la réserve 

nécessaire, et la publicité qu'ils recevront par les organes 

de cette môme publicité, ne pourra qu'éclairer l'opinion 

publique et l'empêcher de s'égarer sur l'appréciation des 

faits reprochés aux accusés. Néanmoins, je dois déclarer 

qu'il serait peut-être sage que certaines personnes pré-

sentes dans l'auditoire voulussent bien se retirer sponta-

nément et de leur plein gré. 

Aussitôt on voit un mouvement s'opérer, et les femmes 

en bonnet comme celles en chapeau se dirigent vers la 

porte qui leur avait donné un accès facile. 

M. le président procède à l'interrogatoire des accusés. 
Nous allons le reproduire par analyse. 

M. !« président : Sergent Veyron, levez-vous. Je dois vous 
dire de nouveau que, conformément à l'ordre donné par M. la 
maréchal commandant la division, vous êtes traduit devant le 
Conseil comme suffisamment prévenu de viol commis de com-
plicité'sur la personne d'une femme qui avait été déposée au 

violon du poste que vous commandiez. Qu'avez-vous à dire 
pour votre justification? 

Le sergent Veyron : Je proteste de toutes mes forces contre 
celte inculpation; il n'y a eu aucun viol commis. Je sais que 
j'ai eu tort de tolérer les faits qui se sont passés à mon poste, 
l'oici ce qui a eu lieu après que la femme arrêtée nous a été 

«menée. Cette femme, sans être dans un état d'ivresse bien 
déterminée, paraissait un peu excitée. Je la fis enfermer au 
violon, où l'entendant gémir, j'allai la trouver, le fallût à la 
main. Après avoir échangé quelques paroles un peu libres, je 
m'approchai de sa personne; elle repoussa tout d'abord mes 

'. caresses; se ravisant, elle, me demanda de la mettre en liber-
té, et qu'alors elle serait moins rebelle; je n'accédai pas à sa 
proposition, et je me retirai en laissant entr'ouverte la porte 
du violon, afin d'y laisser pénétrer la lumière du poste; alors 
deux chasseurs qui se trouvaient près de cette porte entrè-
rent dans le violon; ils en sortirent bientôt, ils pourront dire 
comment ils ont été reçus. 

Le sergent rapporte que des individus ayant été amenés par 
jin garde champêtre, il fit sortir la femme qui s'y trouvait, et 
J
 nt placer dans le corps-de-garde. 11 poussa les prévenances 
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t rendu, dans ce lieu, 

coupable du crime qui pèse sur vous tous. 

AI. le président, à Raby : Est-ce que le sergent vous a don-
ne 1 ordre d entrer dans le violon pour un motif quelconque ? 

accuse
 R

ab
y ■ Non, colonel, il a dit d'un ton un DM sec 

en nous parlant, parce que nous étions là : « Entrez, consolez 
cette femme... » hon colonel, je ne suis pas ici pour mentir, 

mais je puis vous dire que madame était bien consentante. 
11 est odieux qu'elle dise autrement. 

M. le président, vous l'entendrez, elle va déposer tout-à-
1 Heure, et vous verrez qu'elle prétend le contraire. 

L'interrogatoire des accusés étant terminé, M. le prési-
dent suspend l'audience pour un quart-d'heure. 

A la reprise de l'audience, la femme Oslinda L... est 
amenée devant le Conseil. Elle paraît très émue. 

M. le président: Rassurez-vous, vous êtes devant la justice, 
elle vous doit protection et bienveillance. Regardez sur ce 
banc, reconnaisstz-vous ces militaires ou quelques-uns d'en-
tre eux comme étant ceux dont vous avez à vous plaiudie ? 

La plaignante : Je ne sais pas. 

M. te président : Avant de répondre, il faut vous donner la 
peine de les regarder. Le souvenir des faits exercés sur vous 
pourra vous les faire reconnaître. 

Oslinda obéit au président et déclare que la confusion des 
actes répétés dont elle a été victime ne lui permet pas de dire 
si ce sont là les chasseurs au milieu desquels elle a passé la 
nuit au poste de la barrière du Trône. 

M. leprésident : Faites votre déposition, en laissant de côté 
tout ce qui vc s est arrivé avant d'être amenée au poste. 

Oslinda : Quand je fus remise au chef qui commandait, on 
me dit que je serais en sûreté. Alors le sergent me conduisit 
au violon. Bien que je fusse un peu échauffée par les amu-
sements du bal et par les liqueursque mes danseurs m'avaient 
fait prendre, je compris que l'on m'emprisonnait dans un lieu 
fétide et obscur. Je tremblai et je pdeurai. Le sergent vint à 
moi avec une lanterne et chercha d'abord à me conso'er; mais 
bientôt, posant la lumière sur le sol, il me prit par la taille et 
m'adressa dès questions sur ma position. Je fui dis que j'étais 
mariée, que mon mari ayant eu des soupçons sur ma conduite 
m'avait maltraitée et que j'avais pris la fuite pour venir à 
Paris, où j'élais arrivée le jour même. Cette confidence le ren-
dit entreprenant, et j'eus à me défendre vigoureusement de 
ses attaques indécentes. Fatigué de ma résistance, il s'éloigna 
en prononçant des mots désagréables. 

Je me croyais tranquille et me résignais à mon sort, lors-

que je vis la porte de mon cachot se rouvrir et deux militai-

res y entrer résolument. J'eus les mômes attaques à repous-
ser. L'un des deux s'éloigna et me laissa seule avec son ca-
marade. Il me tourmentait beaucoup, mais l'arrivée de deux 
hommes arrêtés qu'on vint mettre au violon interrompit mon 
agresseur. Je fus retirée de ce lieu et emmenée au milieu du 
poste. II paraît que j'étais du goût de ces hommes, car l'un 
d'eux ayant dit : « C'est une belle femme, u un autre lui ré-
pondit un propos trè* libre. Le sergeut que j'avais repoussé 
revint à moi; il fit l'aimable, et même il organisa un lit pour 
mon usage personne

1
. Croyant à sa délicatesse quand il me dit 

de me coucher, je suivis son avis comme un ordre qu'il m'au-
rait donné, étant sa prisonnière. Mais je vis bientôt qu'il al-
lait me tourmenter de nouveau. 

Ici le témoin entie dans des détails qu'il est inutile de re-
produire. Elle accuse directement le sergent d'avoir été le pre-
mier à lui faire violence, puis le caporal, et enfin tous les 
hommes du poste, qui se prêtaient une mutuelle assistance. 

M. leprésident : N'aviez-vous pas fait ache'er de l'eau-de-
vie pour tout le poste? 

Le témoin: Oui, monsieur; j'espérais, en leur payant à boi-
re obtenir ma tranquillité. 

Tous les accusés, interrogés par M. le président, protestent 
contre cette déposition, et soutiennent que la femme Oslenda 
a été très complaisante; ils n'ont pas eu besoin d'employer la 
violence pour vaincre une résistance qui n'a pas existé. 

M. le président: Le Conseil choisira entre les affirmations 
de cette malheureuse femme, et vos dénégations. 

Un des chasseurs, le seulqui ait refusé de prendre part à 
ces actes odieux,est- appelé comme témoin.. C'est un jeune 
homme de dix-huit ans, nouvellement incorporé. 

Cuzin : Le sergent Veyron étant sorti du violon, je l'ai en-
tendu dire à Guyon et à Raby d'entrer dans le violon pour y 
consoler la femme qui gémissait. 

M. leprésident ; Etait-ce un ordre qu'il donnait? 
Le témoin : Il leur a parlé sur le ton du eommandement,et 

les autres ont obéi à son injonction. 

Veyron : Le témoin est dans l'erreur, je n'ai rien ordonné. 
En pareille matière, personne n'a d'ordre à recevoir. 

Cuzin: La femme, étant tourmentés par l'B-n et par l'au-
tre, a offert de payer de l'eau-de-vie. Alors il s'est passé des 
choses honteuses. On a mis la femme sur deux bancs gar-
nis de capotes. Le sergent s'est placé près d'elle et la chan -
delle a été éteinte. J'ai entendu les cris de cette femme ; sa 
voix était suppliante. Avant que la lumière disparût, j'ai vu 
des chasseurs, qui me tournaient, le dos, aider le sergent dans 
son entreprise. Puis, un chasseur ayant fait éclater une allu-
mette chimique, j'ai vu le caporal Pelvé succéder au sergent. 

Le témoin fait une déposition qui rentre dans le sens de la 
déclaration faite par la plaignante. 

On entend ensuite la déposition du sieur Lemaire, maré-
chal "des-logis d'artillerie qui, éteint de planton à la barrière 
du Trône, est. entré le matin au poste. La'plaignante lui a ra-
conté confidentiellement les actes dont elle avait été victime. 
Puis on entend le chasseur Peyronnet, avec qui cette femme a 
passé la journée; elle lui a fait les mêmes confidences. 

M. le président : La parole est au ministère public. 

M. le capitaine Magnin, commissaire impérial, soutient 

vigoureusement l'accusation; il flétrit énergiquement les 

actes odieux commis par les accusés, et requiert contre 
eux une condamnation sévère. 

M
e
 Joffrès présente la défense des accusés ; il invoque 

leurs bons antécédents et s'attache à démontrer que si des 

faits, contraires à la morale et assurément honteux, ont 

été commis dans le poste, ils n'ont pas été accompagnés 

de la violence *qui seule les rendrait punissables. Quant 

au délit d'outrage public à la pudeur, le défenseur sou-

tient que personne n'ayant pu voir du dehors les faits qui 

se sont passés, le débU n'est pas établi. 

Après une réplique de M. le commissaire impérial et du 
défenseur, le Conseil se retire pour délibérer. 

Le Conseil, après une longue délibération, déclare les 

neuf accusés non coupables de viol ; mats il les reconnaît 

coupables, à ta majorité de G voix contre 1, d'avoir com-

mis tin outrage public à la pudeur. Le Conseil a reconnu 

qu'il existait des circonstances atténuantes en faveur des 
accusés. 

En conséquence, le Conseil a condamné le sergent Vey -

ron à la peine de trois mois d'emprisonnement, le caporal 

Pelvé à un mois de la même peine. Les sept autres ac-

cusés ont été condamnés à six jours do prison. 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement s'ils 

se veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

non de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHRONiaUE 

PARIS, 15 SEPTEMBRE 

La collecte de MM. les jurés de la première quinzaine 

de ce mois s'élève à la somme de 212 fr.; laquelle a été 

répartie de la manière suivante, savoir : 50 fr. pour la co-

lonie de Mettray ; 50 fr. pour la société de patronage des 

jeunes Israélites ; .25 fr. pour celle desjeunes détenus libé-

rés; même somme pour celle des prévenus acquittés ; 22 fr. 

pour celle des jeunes filles détenues, libérées et abandon-

nées, 20 fr. pour l'ouvroir de la rue de Vaugirard, et mê-

me somme pour la société fondée pour l'instruction élé -
men taire. 

DÉPARTEMENTS. 

SEIXE-ET-MARKE. — On nous écrit de Fontainebleau, le 
12 septembre : 

•< La Gazette des Tribunaux a rendu compte de l'as-

sassinat qui a eu lieu sur le chemin de grande communi-

cation de Nemours à Midy sur la personne du nommé 

Masson, conducteur de bestiaux. L'auteur de ce crime, 

qui est un nommé P..., fils d'un cultivateur aisé de l'ar-

rondissement de Pithiviers, s'était dirigé d'abord sur Or-

léans et Paris, de là sur Calais et enfin était allé faire une 
excursion à Ramsgate (Angleterre). 

« Mais P..., qui attendait des nouvelles de sa famille, 

revint à Calais, où il était signalé de Fontainebleau par la 

voie télégraphique, et il y fut arrêté. 

« P.., voyant alors qu'il n'avait plus l'espoir d'échapper 

àl'action de la justice, profita du moment où il était gardé 

à vue dans le bureau de M. le commissaire de police du 

port de Calais, pour tenter une évasion. Ujbrisa un vitrage, 

tomba sur le quai et, en se sauvant, alla se jeter involon-

tairement dans le bassin du port, d'où il fut tout de suite 

retiré presque asphyxié par M. Jutelay, chevalier de la 

Légion-d'Honncur, capitaine de l'une ïdes malles anglo-

françaises. Les soins qui lui furent donnés aussitôt le rap-

pelèrent à la vie, et le samedi 12 septembre courant, dé-

tail dirigé sur Fontainebleau où il arrivait le même soir. 

« Aujourd'hui dimanche, P... était dirigé sur Nemours, 

où M. le substitut de M. le procureur impérial et M. le 

juge d'instruction de l'arrondissement de Fontainebleau 

se sont transportés pour procéder à son interrogatoire et 

le confronter avec sa victime, qui reçoit des soins à l'hos-
pice de cette ville. 

« P... est marié et appartient à une famille très hono-
rable. » 

— GIRONDE. — La commune de Gradignan était à peine 

remise de la douloureuse impression que lui avait causée 

l'assassinat commis par Bonnecarrère, sur la propriété de 

M. Lachapelle, qu'un crime non moins infâme est venu 

la plonger de nouveau dans la désolalion et l'épouvante. 

Vendredi matin, entre sept et huit, heures, la cousine 

do M. Ricard, gérant de la propriété qui dépend du châ-

teau de Bellevue, situé au lieu appelé au Télégraphe, et à 

peine éloigné d'un kilomètre du bourg de Gradignan, se 

promenait dans les vignes. S'étant arrêtée pour cueillir 

quelques pêches, elle fut tout à coup saisie par trois indi-

vidus qui la bâillonnèrent, lui bandèrent les yeux, se li-

vrèrent sur elle aux actes de la plus révoltante bestialité, 

lui arrachèrent ses boucles d'oreilles qu'ils croyaient sans 

tloule en or, lui volèrent également des médailles repré-

sentant la Foi, l'Espérance et la Charité, et la laissèrent 

en proie à une fièvre ardente et dans un état désespéré. 

Les parents de cette femme, veuve et mère de deux 

enfants en bas âge, ne la voyant pas revenir, se mirent à 

sa recherche et ne tardèrent pas à la découvrir à l'endroit 

même où les malfaiteurs s'étaient livrés sur elle à cet au-
dacieux attentat. 

On s'empressa de la faire transporter dans son lit, et, 

dès qu'elle eut repris ses sens, elle raconta au garde-

champêtre de Gradignan les quelques détails que nous 

venons de donner, mais elle ne put fournir le signalement 
des coupables. 

« Tout ce que je puis affirmer, dit-elle, c'est que l'un 

des trois portait un chapeau gris et un pantalon noir, et 

qu'ils parlaient entre eux un langage que je n'ai pas 

compris. » Elle a encore ajouté qu'ils avaient vainement 

essayé de lui soustraire l'alliance qu'elle portait à l'annu-
laire de la main gauche. 

Deux médecins ont été appelés pour lui donner des 

soins, et ont, à ce qu'on nous a assuré, constaté des dés-

ordres extrêmement graves; mais ils ne pensent pas 

néanmoins que la vie de cette- malheureuse femme soit en 
danger. 

SOCIÉTÉ GENERALE 

des 

CHEMINS DE FER ROMAINS. 

Émission française à 250 fr. d'obligations de 500 fr., 

rapportant 15 fr. d'intérêt garanti (1), 

JOUISSANCE DU I
ER

 JUILLET 1858. 

La Société générale des chemins de fer romains 

émet quarante mille obligations de 5oo fr. rembour-

sables pendant la durée de la concession par tirage 

au sort, et dont le premier tirage aura lieu en 1860. 

Ces obligations, dont l'intérêt de i5 fr. est garanti, 

sont émises à 25o fr., jouissance du 1
er
 juillet i858. 

L'intérêt est payable à Paris et à Rome. 

La souscription est ouverte : 

A PARIS, chez MM. Mirés et C
e
, rue Riche-

lieu, gg-

A Rome, à la Banque romaine. 

On verse en souscrivant 100 fr. par obligation ; le 

complément de i5o fr. par obligation devra être ver-

sé dans les dix jours qui suivront la publication de 
l'avis de répartition. 

Dans les villes où la Banque a des succursales, on 

peut verser au crédit de MM. Mirés et C°. 

La clôture de la souscription aura lieu le lundi 20 
septembre. 

Par ordonnance de M. le premier président de la Cour 

impériale de Paris, en date du 31 août 1858, M. Marteaux 

a été nommé syndic de la communauté des huissiers du 

département de la Seine, pour l'année judiciaire 1858-
1859. 

Bourse A& Paris du 1S Septembre 1858. 
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95 50.— Baisse « 50 c. 

( b 111 courant, 

4 1/» | -
U COLN

P
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> ®
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Fin courant. 

A.V OOKCPTAKï. 

3 On) 72 
i 0[o 83 
i 1[2 0|0 de 1825... — 
i 1(2 0)0 de 1852... 95 
Act. de la Banque .. 3150 
Crédit foncier 670 
Crédit mobilier 954 
Compitoir d'escompte 695 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0j0 1857. 91 75 
— Oblig. 3 0(01853. 56 50 
Esp. 3 0|0Dette ext. 
— dito, Dette int. 39 5/8 
— dito, pet. Coup. — — 
— Nouv. 3 OiODill. 

Rome, 5 0[0 92 3^ 
Napl. (G. Rotscb.)... 

50 

A TERME. 

3 0(0 
i 1(2 0(0 1852. 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Vil!e(Em-

prunt 25 millions. 1220 — 
Emp. 50 millions... 1100 — 
Emp. 60 millions... 440 — 
Oblig. delà Seine... 210 — 
Caisse hypothécaire. — — 
Quatre canaux 1200 — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 360 — 
Comptoir Bonnard.. 71 2a 
Immeubles Rivoli... 102 50 
Gaz, Ce Parisienne... 800 — 
Omnibus do Paris... . 900 — 
Ceimp.deVoit.depl.. 37 50 
Omnibus de Londres. 65 — 

"j^** |%tts f Viàs i D" ' 
Cours, haut. bas. Cours. 

73 25 73 35 
96 — — ■ 

73 10 73 15 

CHEMINS DE FSB COTES AU PAS§HÏT, 

Paris à Orléans Î427 50 
Nord (ancien) 997 tO 
— (nouveau) 840 — 

Est (ancien) 757 50 
Paris à Lyon et Médit. 857 50 

— (nouveau). 
Midi 605 50 
Ouest 652 50 
Gr. central de France 

Lyon à Genève. .... 650 — 
Dauplnné 537 50 
Ardennes et l'Oise. 

— (nouveau).. 
GraissessacàBéziers. 
Bessèges à Alais.... 
Société autrichienne. 
Victor-Emmanuel... 
Chemin de fer russes. 

475 — 

232 50 

690 — 
475 — 
512 50 

SOCIÉTÉ JOURDAN. 

MM. les actionnaires de la société Jourdan fils et C% 

d'Alger, sont convoqués en assemblée générale le samedi 

2 octobre prochain, huit heures précises du soir, chez le 

président du conseil de surveillance, rue des Bourdon-

nais, 26, à Paris, pour délibérer sur les propositions qui 
leur seront soumises. 

— De l'état de l'estomac dépend la bonne santé; pour 

en régulariser les fonctions et abréger les convalescences, 

les médecins ordonnent comme le tonique le plus efficace 

le sirop d'éeorces d'oranges amères de J.-P. Laroze, phar-

macien, rue Nouvc-des-Petits Champs, n° 26, Paris. 

SPECTACLES DU 16 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Mariage do Figaro. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Part du Diable. 

ODÉÔN. — Le Marchand malgré lui, Maître Wolff. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Noces de Figaro. 
VAUDEVILLE. — Relâche pour réparations. 
VARIÉTÉS. — Les Bibelots du diable. 
GYMNASE.— U faut que jeunesse se paie. 
PAl.AIs-RtfTAfi. — Le Gendre, Faut-il des époux? X. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Relâche. 
AMBIGU. — Les Fugitifs. 

GAITÉ. — Les Crochets du père Martin. 
CIKQUE IMPÉRIAL. — Le Maréchal de Villars. 
FOLIES. — Les Canotiers de la Seine, Dreiin, drelin. 
DÉLASSEEENTS. — La Bouteille à l'Encre. 
FOLIES-NOUVELLES. —Les Folies Nouvelles, Rabelais. 
BOUFFES-PARISIENS. — Mesdames de la Halle, les Pantins. 
BEAUMARCHAIS. — Vingt ans ou la Vie d'un séducteur. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres à8 ii du soir. 
HIPPODROME. — La Guerre des Indes en î799. 

PRÉ CATELAN. — Tous les jours, à quatre heures, 'spectacle 
sur le théâtre des Heurs par les mimes anglais, concerts, 
magie, marionnettes, etc. 

(1) Art. 3 du décret de concession de Rome à Ancône et Bo-
logne : Le gouvernement garantit un produit net minimum de 
10 millions de francs. 

Art. 4 du décret de concess
:
on de Bologne à Ferrure et au 

Pô : Le gouvernement garantit à forfait, pour ladite section, 
un produit net annuel minimumae 50D.0UO fr. 

.ioelélé» commerciales. — Faillite*. — JPutollcatlosis légales. 
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flule, bibliothèque, volumes, etc. 
(878) Tables, fauteuils, chaises, pen-

dule, «laces, table de nuit, etc. 
(879) Billards, comptoirs, chaises, 

fourneaux, calorifères, etc 

(880) Lampe ;1 composition, linge et 
bardes a usage île femme, elc. 

(881) Guéridon, rideaux, chaises, 
table, pendule, etc. 

(882) Comptoir, étagères, casiers, 

chemises, chaussettes, etc. 
(.883) Paletots, gilets, pantalons,cha-

peaux, divers volumes, elc. 
Rue de la t'aix, 5. 

(àS*) Coinploir, montres vitrées, 
fleurs artificielles, glaces, elc. 

Rue .Y.ogador, 10. 
(885) Bureaux, tables, chaises, etc. 

Même rue, n° 12. 
(886) Bureau avec casier, guéridon, 

rideaux, canapé, pendule, etc, 

A Ëatignelles. 

sur la place publique. 

,887) Billard et ses accessoires, cinq 
pièce de vins, tables, glaces, elc. 

Même commune, 
sur la place publique. 

888) Chevaux, harnais, secrétaire, 
tables, chaises, etc. 

Même commune, 
rue du Cardinct, n°60. 

(889> Chevaux, harnais, voilures, 

tables, commode, elc. 

Même commune, 
sur la place publique. 

(874) Boites à lait, voiture de laitier, 
cheval, harnais, meubles. 

A La VUleUe. 
quai de Seine, n° 73. 

(872) Voilure, cheval, charbon de 

terre, paniers, baquets, poêle, etc. 
A Bercy, 

sur la place publique. 

(800) Voitures, chevaux, machine a 

vapeur, houblon, orge, etc. 
Le 18 septembre. 

En l'hôtel des Commissaires -Po-

seurs, rue RoJsini, 6. 
(891) Comptoir, montres, bascules, 

café, chicorée, thé, sucre, etc. 
Rue de Bambuleau, 00, et rue des 

l'elits-Champs-Saint-Marlin. 

^892) Ustensiles de mardi, devins, 
comploirs, bouteilles, poêle, etc. 

Avenue des Champs-Elysées, 91-
(893) Comptoirs, glace, calorifère, 

chaises, chapeaux, casquettes, etc. 

La publication légale des aclesne 
ociélé est obligatoire, pour l'année 

mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
'e Moniteur universel, la Oazciie îles 
Tribunaux, le Droit et lo Journal «t-
rtrat d'Alliches. dit Petit** Jlftcltei. 

nom Krifcf 

Cabinet de M» FAS'CON, avocat, rue 
du Cbâteau-d'Eau, 79. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le deux septembre 

mil huit ceut cinquante-huit, cnlre 
\l. Louis ANGER, commissionnaire 
en quincaillerie, dftneurant à Paris, 
rueMichel-Lccomle, 22, et M. Adol-

piie GERVAISE, voyageur en quin-
caillerie, demeurant à Paris, rue 
Mieliei-Leconite, 2, ledit acte enre-

gistré à Paris le quatorze dudit 
mois, folio 25, verso, case 2, aux 
droits de cinq francs cinquante cen-
times, il appert qu'il a élé formé 
entre les susnommés une société en 
nom collectif pour l'exploitation 

d'une Buisoû de commission pour 

la quincnillcrie et la vente des meu-
les; que le siège de la société esta Pa-

ris,rue Michel-Lecomlc,22;que la so-
ciété est gérée-par les deux associés; 
que la raison sociale est ANGER et 
GERVAISE; que la signature appar-
tient aux deux associés, qui ne 
peuvent en faire usage, à peine de 
nullité, que pour les besoins de la 
société; que le. concourt et la si-
gnature des deux associés sont né-
cessaires pour toutes les localions, 
jlèhats et vérités d'immeubles, actes 
d'emprunts et ouvertures de crédit ; 
que tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un extrait pour faire pu-
blier. 

—vsoi) J. FASCON. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du premier sep-
tembre uil huit cent cinquanle-

huit, enregistré le sept du même 
mois à Paris, i] appert que MM. 
Georges-Carolus DE K AAV, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue des 
Martyrs, 21 et 43; Charles LEVIL-
LA1N-DUFRICHE, propriétaire, (te 
meurant aussi à Paris, rue Roche-
chouart. M, et Honoré-Hercule DU-
RAND, ancien avoué,demeurant é-
gaiement à Paris, rue Montyon, 9, 
ont formé pour dix années, qui ont 
commencé à courir le premier sep-
tembre mil builceuteinquante-huit, 
une société en nom colleeiif ayant 
pour but d'éditer et de faire la pu-
blication d'un ouvrage avant pour 

litre : Les Trésors d'art de ia Rus-
sie. Le siège de la société est rue 
des Marlyrs,2l et23 L'apport,quant 
à présent, est de cinq mille francs. 
La raison sociale sera Carolus DE 
UAAY et C". Chacun des associés 

aura la signature sociale pour les 
besoins de la société. 

Pour exli-dit certifié sincère : 

-(303) H. DURAND. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement RU Tribunal eotoejtw 
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nicationde la comptabilité dea fail-
lites qui les concernent, tes samedis, 
de dix à quatre heurt*' 

Faillite». 

DECLARATION* DE FAILLITES. 

Jwqtmenls du 14 SEPT. 1858, qm 
déclarent la fallut* ouverte e, fn 

fixent provisoirement l'ouVérïÙTC-K-
dlt jour : 

Du sieur LEVASSEUR ( Gédéon-
Àthanase), anc. découpeur de bois 
de teinture à la mécanique, a Cha-

ronne, route militaire, 13 ancien et 
78 nouveau, demeurant actuelle-
ment à Paris, rue de llièvres, 30 : 
nomme M. liindcr jugr-conimiasai-
re, et M. Devin, rue de l'Echiquier, 
12, syndic provisoire (N" 15273 du 
gr.); 

De la dame veuve MAHSAUI.T 
(Louise-Madck'ine-Geueviéve Lecàt, 
veuve en premières noces de Pierre-
Charlemagne Touclmrd, et en deu-
xièmes noces de Gabriel Marsaull), 
mde boulangère à Montmartre, rue 
des Aeacias, 30; nomme M. liasscl 
juge-commissaire, et M. Deeagny, 
rue de Givff'ulhe, 9, syndic provi-
soire (N« 15276 du gr.). 

ÉN£Mi 

CONVOCATIONS DX CRKANCISKS. 

Sontinvitct d se rendre au Trlbun d 

de commerce de Paris, salle des as-

temblées des faillites, MM. les créan-
cier! ! 

NOMINATIONS DE f>YNDIC8. 

Du sieur GRAND (Jean-ltaplistc), 
loueur de voitures à Montmartre, 
rue des Dames, 7, le 21 septembre, à 
9 heures (N- 15263 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la i-.omposition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, atiu 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS 

Du sieur A. BILLARD, nég. à Bel-
leville, chaussée Ménilrnontant, 48, 
le 21 septembre, à 9heures (N-15007 
du gr.); 

Du sieur BOUSSARD (Henry), nid 
bijoutier, chaussée d'Antin, 8, le 21 
septembre, à 12 heures (N° 15128 
du gr.). A 

Pour être procédé, sont la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 

véri/teatlon et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PASCHE (Jacques-Louis), 
nid de vins, faubourg st-Denis, 61, 
le 21 septembre, à 12 heures (N» 
15032 du gr.). 

Pour tnitndrt ir. - appon des sy.: 
dics sur l'état ac ta futilité et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndic t. 
NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront l'ait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur 
BEAUJOT (Louis-Amédée), fabr. de 
chaux hydraulique à Montreuil -
sous-Bois, rue de Vincennes, n. 44, 
sont invités à se rendre le 21 sept,, 

à 12 heures très précises, au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-
blées des créanciers, pour entendre 
le rapport des syndics sur l'état de 
la iailhte, et délibérer sur la forma-
tion du concordat, ou, s'il y a lieu, 
s'entendre déclarer en état d'union, 
et, dans ce dernier cas, être immé-
diatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

Il ne sera admis queles créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance (N° 
14226 du gr.). 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics (N° 14822 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

De la société VALKENHUYZEN et 
C", ayant pour objet la commission, 
dont le siège était rue d'Ënluon, 8, 
et dont le sieur Vallienhujzeo, rue 
de la chaussée d'Antin, 8, est gé-
rant, le 21 septembre, à 12 heures 
(N- 14736 du gr.); 

Du sieur ALLARD (Prosper-Au-
gusle), fabr. de bronzes, ayant de-
meuré rue des Gravilliers, 61, le 21 
septembre, à 9 heures (N° 13046 du 
gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le' 

failli, l'admettre,s'il y a lieu,oupas-
serà la formation de l'union, et,dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront l'ait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITIONS DE COMITES; 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BARON (Adolphe-Iiippolytc), md de 
liqueurs, demeurant à Montrouge, 
rue de la Tombe-Issoire, 43, ayant 
fait le commerce sous le nom de 
Baron-Humblot, sont invités à se 
rendre le 20 septembre courant, à 
11 heures très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Los. créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N9 14460 du gr.). 

1PAGNIE DES CHEMINS 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur RENARD (Alexan-
dre. ,'ane. épicier, rue de Bretagne, 
11, ci-devant, actuellement rue 
Rousselet, 25, peinent se présenter 
chez M. Pascal, syndic, place de la 
Bourse, 4, de deux à quatre heures], 
pour loucher un dividende de IS In. 

50 c. pour 100, unique réparlilion 
de l'actif abandonné (N" 13813 du 

gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més de la dame DURY (Pauline-Ro-
salie Nanon , femme séparée de 
corps et de biens de Claudius-An-
toinc Dury), mde de curiosités, rue 
Basse-du-Rcmpart, 66, peuvent se 
présenter chez M. Lefrancois, syn-
die, rue de Grammont, 16, pour 
toucher un dividende de 20 p. 100, 
première répartition (N° 13546 du 
gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur P1GELET-DEFONDS 
(limite), photographe, rue Louis-
le-Grand, 32, peuvent se présenter 
chez M. Pluzanski, syndic, rue Ste-
Anne, 22, de trois à cinq heures, 
pour loucher un dividende de 6 fr. 

79 c. pour ICO, unique répartition 
(N» 14517 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més de la société ARNOLD et G", 
nég., rue Bergère, 29, ladite société, 
composée des sieurs Arnold ;Tho-
mas), rue Bergère, 23, et Henry Ar-
nold, rue Bergère, 29, peuvent se 
présenter chez M. Sergent, syndic, 
rue de Choiscul, 6, pour louenter un 
dividende de 0 Ir. H c. pour 100, 
quatrième répartition (N° 1 issu <lu 

gr-)-

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur GU1LM1N, nég., rue 
l.aflitle, 22, peuvent se présenter 
clie/. MM. Duval-Vaucluse, Piiian de 
la Forest, syndics, rue de l.anei-y, 
45, pour toucher un dividende de o 
fr. 73 c. pour 100, deuxième el der-
nière répartition (N° 9587 du gr.). 

CLOTURE DES OPERATIONS 

JOUR INSUFPISANCE D'ACTIF. 

IV. B. Un mois après la date de ces 

jugements, chaque créancier réntri 
dans l'exercice de ses droits contre le 

failli. 
Du 14 septembre. 

Des sieurs BORDENEUVE et CH 
manufacturiers, rue de Charonne 
97 (N° 43120 du gr.); 

Du sieur BORDENEUVE, nég., rue 

de CharoniuT 07 
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LIME DE PARIS A VI\<;K\\KS. 

PUBLICATION D'OFFRES LÉGALES 
(En exécution des articles 6 et 15 de la loi du 5 mai 1841). i>!{ tua 

Tableau des offres notifiées aux propriétaires et locataires ci-après nommés, pour indemnités à raison de l'expropriation des immeubles indiqués audit tableau, prononcée suivant jugement du Tribun I 

de première instance de la Seine du sept août mil huit cent cinquante-huit, enregistré, publié et signifié : 

H 
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NOMS, PRENOMS ET DEMEURES 

des 

PROPRIÉTAIRES ET LOCATAIRES. 

BROCHANT DE VILLIERS (André-Etienne-
Hippolyte), propriétaire, à Paris, rue de 

Varenne, 46. 

j[me DROUARD, locataire de M. Brochand 

de Villiers. 

DE GOSSARD (Alexandre-Edmond ), vicomte 
d'Espiès, propriétaire, à Paris, rue du Bac, 

80. 

MARCAS (Claude-Léger), et PETIT (Pierre), 
marchands d'habits, a Paris, rotonde du 

Temple. 

HOSPICE DES QUINZE-VINGTS, 

THOMAS, (Henri-Benjamin), propriétaire, à 

Paris, rue des Tournelles, 27. 

LEJEUNE (Jean-Henri), propriétaire, à Paris, 

boulevard Beaumarchais, 30. (1) 

FOUCHER (Denis-Clément), 
et 

GUILLEMIN (Michel), 
\3* 

8 |MEEH (Charles-Auguste), traiteur, 

9 

10 ISIMON (Michel), 

11 JsUBTIl. (Henriette-Françoise), épouse sépa-
rée de biens de M. Jules-Isidore LEBAS-

TARD, propriétaire, à Paris, rue de la' 

Fidélité, 19. 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

28 

29 

30 

31 

32 

33 

34 

35 

36 

37 

38 

"39 

oa 

DEFFAUDIS ( Antoine-Louis ), baron, pro-
priétaire, rue Royale, 188, a Versailles. 

GODAIS (Louis-Auguste), charron-for-\ g ,» 
geron. jj5's 

IHAGNAC (Jean) et IHAGNAC ( Cyrille ) M % 
frères, fabricants de sommiers élasti-ra g 

ques, rue Saint-Nicolas, 16. ly
n

 „-

\^ 
ROÎTCHONNAT (Henri), marchand del« i 

verres àAitres, rue du Faubourg-St- Jg^ 
Antoine, 75. 

LEGRAND (Pierre-François), marchand] 

de bois de placage. 

JAMES (Jean-Noël), ébéniste. 

PAILLARD veuve, layetier-emballeur. 

GRAND (Jean), entrepreneur de démé-

nagements. 

JUGIER (Louis-Martin) père, vernis-

seur. 

THIBAL, marchand de bois. 

MARANDE, volturier. 

COTTIN, opticien. 

LIENHARD, garçon de magasin. 

Dll° PAILLET (Albertine), vernisseuse. 

LIAUSSON, menuisier en fauteuils. 

BERTHEATT, idem. 

VARET, cordonnier. 

JUGIER fils, sculpteur. 

V° PIOHOT, marchande des 4 saisons. 

LUC, ébéniste. 

CAMP, ébéniste. 

GRAPOTTE, charretier. 

GUILLIER, compagnon. 

V« FOELMER, cuisinière. 

PÉROLLE, charretier. 

MAÎTRE, ébéniste. 

GAUTHIER, menuisier. 

BABOST. cloutier. 

'o » 

N" 

u plan 
LIEUX DITS. 
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PARTIELLES. TOTALES. 

7 1 lue de Charen-
lon, 10. 

Partie de maison 
et terrain. 

2,242 136,520 » 
1 

136,520 

Id. Id. Id. 1» 1 » 1 » 

9 
10 
11 

tue de Charen-
fon, 16, et rue 
de Lyon, 52. 

Terrain. 3,248 194,850 « 194,850 » 

15 Rue de Lyon, 36. Maison et terrain. 61 15,000 » 15,000 » 

160 
16c 

Sue Moreau, 45. 
Rue de Charenton 

24. 

Bâtiments et cour. 
Cour et hangars. 

13 
190 

1,850 » j 
10,500 » 12,350 

22 bis Rue Moreau, 41, 
cour S.-François. 

Cour. 45 2,250 » 2,250 » 

24 Rue Moreau, 39. Maison, bâtiments 
et cour. 

586 100,000 » 100,000 » 

Id. Id. Id. » 5,500 » 5,500 » 

Id. Id. Id. 4,600 » 4,600 

Id. Id. Id. » 1 » 1 

29 o 

29 6 

Rue Moreau, 46. 

Rue Moreau, 48. 

Maison,bâtiments 
et cour. 

Bâtimenlsetchan-
tiers. 

617 

59 

80,000 » 

8,540 » 88,540 

33 RuedeCharenton, 
48. 

Bâtiments, han-
gars et cour. 

973 44,420 >» 44,420 

Id. Id. Id. * 10,995 » 10,995 » 

Id. Id. Id. 2,300 » 2,300 

Id. | Id. Id. 6,000 » 6,000 » 

Id. Id. Id. 
1» 

Id. Id. Id. » 1 » i 

Id. Id. Id. » 1 9 1 

Id. Id. Id. 1 » 1 
» 

Id. Id. Id. » t 1> 

Id. Id. Id. » 1 » 1 

Id. Id. Id. 1 » 1 

Id. Id. Id. * » 1 w 1 » 

Id. Id. Id. * i " 1 

Id. Id. Id. » 1 * 1 » 

Id. Id. Id. 1 w 1 » 

Id. Id. Id. i » 1 <• 

Id. Id. Id. i » 1 

Id. Id. Id. » i « 1 » 

Id. Id. Id. )) i ^ 1 

Id. Id. Id. M i » 1 

Id. Id. Id. n i » 1 » 

Id. Id. Id. » i » 1 

Id. Id- Id. » i i '-j i 

Id. Id. Id. » i » 1 1» 

Id. Id. Id. * i » 1 » 

Id. Id. Id. » i » 1 

Id. Id. Id. u i » 1 

Id. Id. Id. * i » ! 
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(1) Pour le cas où M. Lejeune demanderait et serait en droit de demander l'expropriation totale de sa propriété, conformément a l'article 50 

de la loi du 3 mai 1841, il est offert pour la totalité de cette propriété, et sous toutes réserves, 225,000 francs. 
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PROPRIÉTAIRES ET LOCATAIRES. 

Nos 

du plan 

par-

cellaire. 

LIEUX DITS. 

40 

41 

42 

43 

44 

45 

46 

47 

48 

49 

50 

51 

52 

53 

54 

55 

56 

57 

58 

59 

60 

61 
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PHIBET, ébéniste. 

BARHOUX, ébéniste. 

MARTIN (François), ébéniste. 

SINGELYN, ébéniste. 

ROUDIN, menuisier en fauteuil. 

Mme veuve BRUNEL, ébéniste. 

CHARLEMAGNE (Denis), ébéniste. 

JACQUIN, menuisier. 

MANDIN, ébéniste. 

GOUFFÉ, marchand de meubles. 

DUBOS, peintre en voitures. 

TRUBERT, voiturier. 

REBOUR; architecte à Paris, boulevard Beau-
marchais, 73, ayant! droit aut passage sus-
mentionné, comme propriétaire de la mai-

son rue Moreau, n" ïS. 

MANHES (Victor), fabricant de colle de pâte, 

à Paris, rue des Carmes, 23. (f) 

ROCLE (Victor), sculpteur marbrier, rue des 

Fabriques, 35, à Bruxelles. (2) 

JOUVET (René-Pierre-Louis), propriétaire, 
barrière de Fontainebleau , route de Gen-

tilly, 25. 

QARAND scieur de bois à la mécanique (lo 

cataire de M. Jouvet). 

DELICOURT (Etienne), fabricant de papiers 
peints, à Paris, rue de Charenton, 157. 

Dme
 GRANDIN (Honorine), épouse séparée de 

biens de M. François-Louis Guillermin, né-
gociant en vins, boulevard St-Martin, 55, 

à Paris. 

LEFEBURE (Pierre-François), propriétaire, à 

Paris, rue Saint-Paul, 43. 

FRAISIER (Jean-Melchior), propriétaire, à 

Paris, rue de Charenton, 96. 

DULAC (François-Sébastien), propriétaire, à 
Paris, rue de Charenton, 100. 

33 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

34 bis 

40 bis 

42 et 43 

Id. 

i'i et 45 

Rue de Charen 
ton, 48. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

47 Rue Beecaria, et 
rue de Charen-
ton, 92. 

t et 49 Rue Beecaria, et 
! rue de Charen-

ton, 96. 

FRAISIER (Jean-Melchior), propriétaire à 
Paris, rue de Charenton, 96, et DULAC 

(François-Sébastien), propriétaire à Paris, 

rue de Charenton, 100. 
62bis|DULAO (Jean-Simon), propriétaire à Paris 

rue des Prêcheurs, 11. 
62 ter | DE ÇUEVREMONT *, veuve, née DIEUZY 

propriétaire à Rouen. 

/ROYER (Jean-Antoine), à Paris, rue de Cha-

/ renlon, 182. 
L LEROY (Louis-Philippe), à Bercy, rue Li 

I nert 9. 
/BOURGEOIS (Jean-Marie), à Paris, ru? de1 

\ Charenton. 
/GRAND (Jean), rentier à Saint-Mandé, ave 

f nue du Bel-Air. 
IDELAUNAY (Noël), propriétaire à Charonne, 
V rue Aumaire, 18. f 

JOUVET (Victor), propriétaire à Paris, rue 

de Rivoli, 1. 

BRÛLÉ (Louis-Denis), jardinier à Saint-i 
Mandé, chemin du Rendez-Vous, 2 bis. I 

LECONTE (Jacques-Urbain), jardinier à Pa-l 
ris, rue de Charenton, 126. i 

BARON (Louis-Gervais-André), jardinier,! 

rue du Faubourg-Saint-Antoine, 170. ' 

50 

51 

|Rue Beecaria, et 
| rue de Charen-
i ton, 100. 

Rue Beecaria 
et rue 

de Charenton, 100 

63 

64 

65 

52 b Rue des Charbon-
! niers, 17. 

53 | Rue des Charbon-
niers, 26, 28,30 

Boulevard Mazas 
et rue de Cha 
renton, 114. 

58 

59 

Boulevard Mazas 

Rue de Charen 
ton,126. 

Rue Traversière-
St-Antoine, 53. i 

Rue Traversière-
St-Antoine, 30. 

Rue Beecaria, 1G, Maison, bâtiments 
et rue de Charen-1 et cour 
ton, 74 et 76. 

Id. 

Rue Beecaria, 14, 
et rue de Charen-
ton, 88 et 90. 

Rue Beecaria, et 
rue de Charen-

ton, 88 et 90. 

ément 

(1) Pour le cas où M. Manhès demanderait et serait en droit de demander l'expropriation totale de sa Pr0Pné'^ ̂ I1 {?
r

1XD „
r 

de la loi du 3 mai 1851, il lui est offert, pour la totalité de celte propriété et sous toutes réserves, la somme de bO,uuu • ^ article r 

(2) Pour le cas où M. Rocle requerrait et serait en droit de requérir l'expropriation totale de sa propriété, conform me | 

il lui est offert, pour la totalité de cette propriété sous toutes réserves, 60,000 fr. f0rniémenl à 

(3) Pour le cas où Mm« de Quevremont requerrait et serait en droit de requérir la prise totale de sa propriété, con 

de la loi du 3 mai 1841, il lui est offert sous toutes réserves, pour cette éviction totale, 48,000 fr. 

LAMY, avoué de la Compagnie des Chemins de fer 
de r&t 

-Joii 

8or 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs vingt centimes. 

Septembre 1858, F8 IMPRIMERIE fii A, GTJYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. 
Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation, de:1a 
Le maire du i" arrouu 

Gtivof-


